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9. La troisième Conférence sur le droit de la mer repré
sentela tâche législative la plus importantejamais entreprise
par les Nations Unies.' Créer un ensemble juridique har
monieux régissant les deux tiers de la superficie de la Terre
n'est pas chose facile. L'ampleur et la nature complexe de la
question ainsi que les grands intérêts en jeu rendent
l'entreprise d'autant plusdifficile.

A/31/PV.6

7. Pour des raisons analogues, le Costa Rica regrette que le
Conseil de sécurité n'ait pas recommandé l'admission de la
République de Corée (Corée du Sud).

8. J'adresse une chaleureuse bienvenue à cette assemblée
aux représentants du plus jeune de nos Membres: la
République des Seychelles. Ce nouvel Etat a eu le privilège
de parvenir à sa pleine indépendance et à la souveraineté
dans des conditions pacifiques. Tout en étant un petit
territoire, la République des Seychelles a toujours été un
lieu de rencontre de différentes civilisations et une terre
d'harmonie multiraciale. C'est pourquoi je crois qu'en
devenant le cent ~uarante-cinquième Membre de l'Organi
sation des Nations Unies la République des Seychelles
apportera vigueur et souplesse à notre organisation.

6. C'est pourquoi le Costa Rica regrette que l'on ait
opposé un veto au Conseil de sécurité à la recommandation
visant à l'admission de la République socialiste dù Viet-Nam
à l'Organisation des Nations Unies. Ce nouvel Etat né de la
fusion de ceux qui, temporairement, ont constituélesEtats
du Viet-Nam du Nord et du Viet-Nam du Sud et qui,
pendant tant d'années, a été en proie à une guerre civile
cruelle, n'aurait pas dû rencontrer d'obstacles pour entrer
dans une organisation qui, comme la nôtre, a pour objectif
principal le maintien de la paix et, comme corollaire, la
coopération avec les nations qui ont besoin de se remettre
des séquelles de la guerre.

S. Ma délégation adhère sincèrement et sans calculs poli
tiques au principe de l'universalité desNations Unies. Nous
sommes convaincus qu'il convient que tout Etat indépen
dant qui s'engage à respecter la Charte des Nations Unies
soit Membre de notre orgaaisation, Notre délégation ne
pense pas que l'admission de nouveaux Etats doit dépendre
de la sympathie ou de l'antipathie que l'on éprouve pour
l'idéologie de leurs gouvernements, pas plus que le vote
favorable nécessaire pour leur admission ne doit dépendre
de la solution de problèmes bilatéraux existantentre l'Etat
candidat et un ou plusieurs Etats Membres.

avec lesquels il a analysé les problèmes du monde :.- un
courage, une intelligence et une honnêteté qui n'ont d'égal
que la façon admirable dont il s'est acquitté de ses hautes
fonctions. C'est pourquoi le Costa Rica souhaite qu'il soit
réélu.
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1. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
voudrais rappeler aux représentants qu'à sa 4e séance
plénière, le 24 septembre, l'Assemblée générale a décidé
que, par courtoisie à l'égard desorateurs et pour contribuer
à la solennité des débats, les délégations s'abstiendraient
d'adresser leurs félicitations dans la salle de l'Asliemblée
générale après qu'un discours aura été prononcé. Je
demande donc aUJ{ représentants de bien vouloir appliquer
cette décision et d'adresser leurs félicitations dans un
endroitapproprié, en dehors de cette salle.

3. En même temps, je tiens à féliciter M. Gaston Thorn,
premier ministre du Luxembourg, de la façon remarquable
dont il a présidé à la trentième session de l'Assemblée
générale.

Président : M. Hamilton Shirley AMERASINGHE
(Sri Lanka).

Discussion générale (suite)

En l'absence du Président, M. Montiel A1gÜello (Nica
ragua), vice-président, prend laprésidence.

4. Tout comme les années précédentes, l'introduction au
rapport sur l'activité de l'Organisation présenté à la présente
session par le Secrétaire général, M. Kurt Waldheim/A/31/
l/Add.ll, sera un guide très important pour nos débats.
Une fois de plus, je rends un hommage admiratif à
M. Waldheim pour le courage, l'intelligence et l'honnêteté

Nations Unies

ASSEMBL~E

GtN~RALE

2. M. FACIO (Costa Rica)finterprétation de l'espagnoll :
L'élection de M. Hamilton Shirley Amerasinghe à la prési
dence de l'Assemblee a rempli de joie la délégation
costa-ricienne. Le remarquable travail qu'il a accompli en
tarit que président de la troisième Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer l'a déjà consacré comme l'un
des plus habiles diplomates de notre organisation. Je suis
certain qu'il saura, avec la même habileté et la même
impartialité, diriger les débats de la trente et unième session
de l'Assemblée générale.
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14. La délégation du Costa Rica a constaté avec satis
faction le retrait despropositions sur la question de Corée2 ,

qui étaient de toute évidence incompatibles. Je tiens à
déclarer ici qu'en appuyant ce retrait, nous espérons
pouvoir faciliter la reprise d'un dialogue pacifique entre les
parties.

18. Voilà la raison pour laquelle les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme ont été approuvés par
l'Assemblée. Ces pactes et le Protocole facultatif du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques 1résolu
tion 2200A (XXI), annexe} sont entrés en Vigueur cette
année grâce à la ratification du quart des Membres des
Nations Unies. Parmi les pays qui l'ont. ratifié figure, bien
entendu, le paysquej'ai l'honneur de représenter ici.

20. Néanmoins, .la portée de ces pactes est limitée à une
partie seulement et ne touche pas à tous les pays repré
sentés en cette organisation. De nombreux Etats n'ont pas
encore ratifié ces pactes, et nous espérons qu'ils le feront

16. Le bilan des Nations Unies dans le domaine de la
promotion des droits de l'~omme suffirait à lui seul pour
justifier l'existence de notre organisation. LaCharte de San
Francisco a établi de façon solennelle et catégorique que la
sauvegarde des libertés fondamentales de l'être humain était
l'un des objectifs suprêmes des Etats Membres. Ona ainsi
légitimé la thèse révolutionnaire qui fait de chaque individu,
chaque être humain de quelque pays que ce soit, sans
distinction de race, de religion, de sexe ou de croyance
politique, un protagoniste principal dans les relations
internationales.

15. J'ai exposé, à plusieurs reprises, l'attitude de mon pays
qui a toujours été favorable à la réunification pacifique de
la nation coréenne si ancienne qui est divisée actuellement
en deux Etats antagonistes. J'ai maintenu que le meilleur
moyen pour parvenir à cet objectif de réunification
pacifique est une négociation directe entre lesparties.

17. L'indignation que provoque la violation des droits de
l'homme dans diverses parties du monde est ressentie de
façon accrue aux Nations Unies. Personne ne peut s'at
tendre àce que notre organisation reste sourde devant ces
clameurs. Voilà pourquoi on commence à admettre que la
valeur normative et purement morale de la Déclaration
universelle des droits de l'homme au sein desNations Unies
devrait évoluer jusqu'à ce qu'elle atteigne son but, à savoir
enchaîner les Membres au principe du respect obligatoire de
toute la vaste gamme desdroits fondamentaux de l'homme.

19. On peut affirmer qu'en ce qui concerne tout au moins
la partie du monde où se trouvent les Etats qui ont ratifié
ces pactes il existe d'ores et déjà un' mécanisme. pour
protéger les droits de l'homme qui udéjàforce de loi.C'est
une réalisation significative, et peut-être la plusimportante,
de notre organisation depuis que la Déclaration universelle
desdroits de l'hommea été adoptée il y a 27 ans.

2 Documents A/31/192et Add.l à 3 et A/31/194 et Add.l.

10. A la fin de la Cinquième session de la Conférence, 33 efficace. Ce contrôle international, que certains Etats
semaines de négociations et de travaux avaient été con- craignent, est la garantie indispensable pour que les négo-
sacrées à la réglementation du nouveau droit de la mer...' ciations sur le désarmement puissent progresser.
Néanmoins, ce vaste effort n'a pas produit d'accord
complet sur des questions aussi délicates que le statut
juridique de la zoneéconomique exclusive, la juridiction de
l'Etat riverain sur la recherche scientifique dans les mers
adjacentes à ses côtes et, surtout, le système qu'il faudra
adopter pour l'exploration et l'exploitation des fonds
marins et océaniques en tant que patrimoine commun de
l'humanité.

"Je ne crois pas devoir d'excuses pour redire encore
- car ces chiffres sont particulièrement éloquents- que,
tandis que le monde dépense quelque 300 milliards de
dollars par an en armements, le courant net d'aide
publique au développement ne représente annuellement
qu'environ 15 milliards de dollars. Les ressources con
sacrées à la course aux armements depuis la fin de la
seconde guerre mondiale ont dépassé 6 000 milliards de
dollars, soit, en gros, l'équivalent du produit national brut
du monde entier pour 1976." [A/31/1/Add.l, sect, V.l

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée' générale, trentième
msion, Première Commission, 207Se séance.

13. Notre préoccupation devant cet armement nous a
ccnduits .à appuyer chaleureusement l'initiative de la
délégation suédoise pour que l'on crée un Comité spécial
pour l'étude du rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du désarmement! , L'Assemblée générale, à
sa trentième session, a d'ailleurs accueilli favorablement la
proposition suédoise et a crééce comité[résolution 3484 B
(XXX)). Ma délégation a participé avec l'intérêt que mérite
cette question aux travaux de ce comité. Nous espérons
que, avec l'appui de tous les membres, nous pourrons
arriver avant qu'il ne soit trop tard à l'objectif d'un
désarmement général et complet souscontrôle international

Il. Le Costa Rica espère que lorsque les négociations
reprendront officiellement en mai 1977, les délégations
seront prêtes à aboutir à desrésultats positifs. Pour ce faire,
il faudra abandonner des positions qui ont déjà été
qualifiées d'intransigeantes et d'extrêmes. Il faut toujours
garder présent à l'esprit que les solutions de compromis
sontla base du progrès international. Ceuxqui s'en tiennent
obstinément à leurs propres thèses oublient que ce qui

, semble pour un pays la plus grande justice peut constituer
pour un autre pays le comble de l'injustice. Donner une
satisfaction relative aux thèses de chaque nation et, partant,
les laisser relativement insatisfaites constitue la seule voie
possible pour faire progresser les négociations dans les.
quelles chaque partieest un Etat souverain.

12. Malheureusement, il me faut répéter cette année,
comme au cours des six années écoulées, la préoccupation
du Costa Rica devant l'absence de solution au problème de
la course aux armements: chaque jour l'on voit de façon
plus évidente la prolifération nucléaire; chaque jour nous
voyons augmenter lesessais d'armes atomiques; chaque jour
l'on progresse davantage dans la fabrication d'instruments
de destruction de masse. Voilà pourquoi, dans son intro
duction au rapport sur l'activité de l'Organisation, 1976, le
Secrétaire général a dit ce qui suit :
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28. Comme une épidémie meurtrière, le terrorisme con
tinue de se répandre dans le monde, faisant des victimes
innocentes soustoutes les latitudes.

30. Le Secrétaire général, M. Waldheim, en 1972, a
demandé à notre assemblée d'étudier le problème du
terrorisme international et de proposer des formules pour le

mbattreê , Mais la passion aveugle de certains a imposé
\•••0;; majorité mécanique qui a présenté desamendements au
libellé même de la question que l'on entendait discuter,
avant le début des délibérations, pour faire valoir la thèse
que le système de la terreur pouvait être considéré comme
un instrument politique valable. Le Costa Rica a repoussé
énergiquement ces tentatives de justification de l'injusti
fiable. J'ai dit al()~S que nous avions la responsabilité de
lutter efficacement contre le terrorisme international et que
nous nous laissions entraîner dans un débat quasi acadé
mique sur sa 'définition et sur ses causes. Mes paroles,

27. Nous devons accepter comme norme de comporte
ment qu'admettre un seul cas de répression et de torture
institutionnalisée, sousquelque prétexte que ce soit, revient
à tolérer le mépris total de la vi~ humaine et à renier notre
nature rationnelle elle-même.

29. Il y a une semaine à peine, le terrorisme s'est étendu
jusqu'à la capitale des Etats-Unis, coûtant la vie à un grand
exilé chilien, Orlando Letelier. L'amitié qui m'unissait
depuis des années à l'ancien Ministre desaffaires étrangères
du Chili n'est pas ce qui me pousse à mentionner ce cas.
C'est que la bombe. qui a mis fin à sa courageuse existence
est l'exemple le plus récent de la brutalité du terrorisme.
C'est cette brutalité qui m'incite à condamner Ie terrorisme,
où qu'il se manifeste, et quelles que soient les raisons par
lesquelles on cherche à le justifier. Cemélange de fanatisme
et de froide passion, ce désir d'être pour un moment plus
puissant que les puissants, fait que Ile terrorisme, comme l'a
dit un grandécrivain vénézuélien, devient la plusdangereuse
des drogues. C'est une drogue qui, au lieu de créer des
paradis artificiels, crée desenfers véritables.

3 Vou Documents officiels de l'Assemblée gér.érale, vingt
septième session, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, documents
A/8791 et Add.l.

26. La torture officielle etmstitutionnalisée en tant que
moyen d'obtenir des renseignements et de mater .l'oppo
sition ne saurait continuer d'avoir droit de cité dans les
nations civilisées. La violence institutionnalisée doit cesser.
è'est une forme de terrorisme camouflée sous le manteau
de l'autorité gouvernementale. Tant qu'il y auraun Etat
qui, -pour maintenir l'ordre, doit recourir à la crainte, à la
violence physique ouà la. torture psychologique, lesNations
Unies n'auront pas effacé l'ignominie de ce- que nous
appelons aujourd'hui "la civilisation des camps de concen
tration".

bientôt pour prouver leur désir d'améliorer leur situation droits intrinsèques. Les gouvernements, qui se proclament
interneen ce quiconcerne les libertés fondamentales. révolutionnaires, s'en servent pour éviter <l~être supplaQ,tés .

par les tenants d'une autre idéologie. Ils sont aussi J,1tilisés,
par les gouvernements conservateurs qui veulent maintenir
Ir. statu quo. Ainsi, les droits de l'homme sont foulés aux
pieds dans leur essence même, dans ce.qui touche de plus
près à l'individu: dans le. domaine et la dimension
psychologique de la crainte et du désespoir.

21. Beaucoup d'Etats, avec une fréquence irritante et
dangereuse qui dépasse la normale, agissent en violation
flagrante des droits de l'homme qu'ils ont eux-mêmes
proclamés. Ce comportement. hypocrite provoque l'in
dignation et le découragement. Ces mêmes gouvernements
qui se font les champions des libertés fondamentales et
fustigent les véritables ou les prétendues violations qu'ils
imputent à d'autres régimes portent atteinte aux droits de
l'homme dans leurproprepays et empêchent à tout prix
que les mécanismes de surveillance internationale efficace
soientmis en oeuvre.

6e sé,ance - 27 septembl'e 1976

23. L'absence d'une juridiction adéquate dansce domaine
fait que nous nous méfions des initiatives qui ont eu
l'approbation de plusieurs majorités en cette assemblée et
dont le but était de procéder à des enquêtes sur des
dénonciations de violation des droits de l'homme dans
certains pays du monde. Cette réserve de notre part ne doit
pas être entendue comme exonérant ces pays des accusa
tions lancées contre elles. Nous la faisons parce que nous
estimons que ceux qui se livrent à ces dénonciations, et
dont beaucoup sont des gouvernements coupables, man
quent de sincérité, et aussi parce que les enquêtes sont
sélectives. On désigne des commissions spéciales chargées
uniquement d'enquêter sur la violation des droits de
l'homme dans un pays déterminé dont le gouvernement a
une idéologie opposée à celle des dénonciateurs. Mais, bien
entendu, la Commission n'est pasautorisée à enquêter dans
les pays qui formulent les accusations, ou dans d'autres
pays dont les gouvernements sont liés avec eux, en dépit du
fait évident et notoire que leurs peuples respectifs sont
privés desattributs fondamentaux de la liberté.On fait ainsi
bon marché de l'objectivité avec laquelle l'Organisation doit
aborder le problème de la violation des droits de l'homme.
De cette façon, on peut dénaturercette grande cause qui, je
le répète, peut encore faire l'orgueil de notre organisation.

22. C'est pourquoi le Costa Rica maintient aux Nations
Unies que, pour ne pas faire le jeu de la politiqueet ne pas
tomber dans l'hypocrisie des faux défenseurs des droits de
l'homme, il convient de créer un organe approprié qui, de
façon institutionnalisée, puisse connaître des violations de
ces droits dans quelque pays du mondeque ce soit. Voilà la
fonction que le Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme devrait accomplir, et nous demandons
aux Nations Unies depuis 15 ans qu'un tel poste soit créé.

24. Il faut bien reconnaître que dans le monde d'au
jourd'hui, d'après les études sérieuses effectuées Par Am
nesty International, la torture, les traitements dégradants et
les châtiments cruels, interditspar la Déclaration unjversell~'

des droits de l'homme, constituent un système de relations
pratiqué par non moins de 60 pays Membres de cette
organisation.

25. On a atteint le comble du paradoxe avec le fait que
nombre d'Etats Membres sevantent de cette atmosphère de
crainte provoquée chez 'nos sèmblables par la .torture et la'
répression. On prétend que ce sont, des instruments ap
propriés pour maintenir l'ordre établi, quelle que soit la
nature de cet ordre. Les colonisateurs les emploient pour
éviter que les colonisés ne se soulèvent pour obtenir leurs
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42. L'Assemblée et tous ses membres n'auront pas d'ex
Cusa s'ibn'entendent pu le nouvel appel que nous lance le
Secrétaire général, M. Waldheim, dans le rapport de cette
année pour que l'on agisse de façon efficace contre le
terrorisme intemational au cours de la présente session
l'loir A/31/l/Add.l, sect. VI].

38. Ma délégation a toujours été en faveur d'une enquete
sur les causes du terrorisme pour que l'on y trouve un
remède. Mais nous refusons d'admettre que plus de 30
années de travail humanitaire de notre organisationlOient
frustrées par'des machinations deprocédure, des dirréllôds
sur l'interprétation à donner à certains termes ou par la
tolérance effrontée de crimes contre l'humanité lonque
ceux,~i sont commi..s contre certains pays. La protection des
victimes éventuelles et le châtiment des délinquants terro
ristes n'attendent pas la fm de débats philologiques.

39. C'Mt la raison pour laquelle aujourd'hui notre organi·
sation setrouve surle banc des accusés. L'humanité devra la
juger en fonction de son comportement à cette occasion.
Pourrait-on . l'absoudre si elle ne réagit pas contre le
terrorisme? Poulrra·t-on arriver dans cette assemblée à
l'extreme decondllmner l'action israélienn(, à Entebbe et en
mame temps de s'abstenir de prendre des Iriesures contre les
pirates aériens ?

40. Je I)e veu?, pas revenir surlesconsidérationi juridiques,
car on,ena parlé déjà trêsbrillamment. Je tiens seulement à
réPéter qu'Israël avait le devoir etdoncle droitde défendre
ses citoyens, dans des Umites raisonnables. Dans l'action
d'Entebbe, ces Umites ont été respectées: U y a eu
correspondance entre la menace d'assassinat des otages et la
réaction nécessaire pour l'éviter, comme le demandent les
règles juridiques universellement acceptées qui ~gissent la
b~~time'défense.

41. Le fait que l'action entreprise parIsraël ait suscité une
vague d'appui et d'enthousiasme dans tous les pays du
monde, amis ou ennemis de j'Etat juif, a révélé l'existence
d'un sentiment de répudiation du terrorisme dans toutes les
parties ·dumonde. Les hommes et les femmes libres ont
dit : auez deséquestrations et d'assassinats aveugles, et cela
correspond à la conviction, intime de chaque homme
civUisé; le terrorisme est mauvais pour tout 'le monde, dans

. tous lescas,.dans toutes les occasions et quels qu'ensoient
léS auteurs ou lesvictimes.

." ~. '"

" ••• je suis ici accusateur, au nom des peul'les libres et
honn'tes du monde .•. je suis ici l'accusateur des forces
du ma", qui ont déclenché une vague de piraterie et de
terrorisme qui menace les fondementsmemesde la
lIOCiété humaine •.• je suis ici l'accusateur de toutes ces
forces du mil qui, de parleur lâcheté inhérente, de 'par
leur attitude vUe et abjeCte, considêrent des voyageurl
innocents •.• comme une cible légitime" ."

33. Le "J'accuse" de ce nouvel EmUe loI. d'Israil nous
obUge à l'lous souvenir de la tragédie juive et de la brutalité
du terrorisme. Historiquement, cette assemblée est nH du
sang, du malheur et de la tragédie de 6 millions de Juifs
usasainés 'par les Nazis, sans compter les 40 mWions d'etres
humains qui ont péri dans la seconde guerre mondiale.
Beaucoup d'entre eux ont' donné leur vie parce qu'Us
croyaient contribuer ainsi à sauver là' dignité de l"td
humain, quelles que soient son origine,' sa race' ou .sa
religion.

34. Au temps d'Hitler, cette assemblée n'existait pas.
Beaucoup ont pu se cacher derriêre l'ignorance des faits'
lonque l'heure fut venue de justifiet"lèur silence cOinplice,
mais les arguments religieux, politiques, raciaux ouécono·
miques ne pouvaient excuser' leur' participation dans le
sénocide mWénaire quia trouw son point culminlllt·· à
TrebUnka età Dachau.

36. L'ambassadeur Herzog s'est exclamé. au Con,~1 de
sécurité:

35. Mais maintenant, U n'est plus poaible de justifier'
l'inaction, ni le' silence en face du terrorisme Illllsin.Lea
6vénements d'Entebbe nous montrent une voie nouvelle. '

3·1. Mais Dy, •. à peine deux mois, au.Conseil desécurité, a
retenti le puissant ··ra~use". de' .l'ambassadeur d'Israël,
Chaim Herzog. contre ces infimespratiquesdUatoires.,Un
·'J'àCCuw" qui rappelait la clameur des Juifs'd'Auschwitz,
de Dachau oude Bergen Belsen;

comme ceDes de., beaucoup d'autres représentants que les politique internationale. Aujourd'hui, je me refuse unefois
....~.n~awuswentpu, IOnt tom.-es dans le vide. Ona de plus à accepter que l'on puisse, pour une raison
recouru ., .smanoeuvre: de i'roddure pour para1yler quelconque, recourir au terrorisme pour légitimer des
toute action l'feOe,, de, not~· orpnisation contll le ter· protestations ou obtenir justice. Au nom demon peuple, qui
rorilmeintemitional. est fier d'etre l'un des plus tolérants, je réprouve énergie

quement,le terrorisme et les persécutions cruelles dont sont
victimes des miUions d'etres humains.

32~ L'occasion quiavait provoqué cet 'clat justifié,nousla
connaissons tous. C'itait le sauwtage glorieux de citoyens
_éUens pris comme otages dans des conditions~rimineOes
etc'itait l'accusation .inouie lande contll "rdl pour
:avoir, par ce briUant.·exploit, attenté à la lOuverainetéd'un
,Etat dont le gouvemement avait reçu à bras oUYerts les
pirates aériens et détenu illégalement leun innoCentes
victimes.

"

,

r

37. Devant l'histoire et devant mapropm conscience, je
tiens i pl'icisernettementque le respect du droit inter·
national qui a traditionnellement prévalu'dans mon pays, le
COlla Rica, fait que nous repoussons viaoureusemen1 ridée
que la force peuteréer le droit, que l'intimldation ou la
violence aveugles peuvent 'tre des instruments V'.dables de

•. 'j

4 Voir Document. olliel." d"Ct)nwII • Ikurlt~, ""'te «t
"lfiime ."., 1939' séance.

43. La question que notre assemblée doit se poser n'est
pu desavoir ce qui s'est passé à Entebbe, mais quel sera IOn
'propre avenir dans l'histoire. nnous appa~tient de prouver
au monde que le fléau du ,terrorisme peut'tre arr't«5. C'est
aux nations du mondé entier, indépendamment des diver·
gences ·poUtiquesqui peuvent exister entre elles, qu'il
appartient de s'unir contre l'ennemi commun qu'est la
barbarie terroriste; de s'unir comme eOes l'ont fait contre
~der' et contre ses "surhommes"; de .'unir contre le

•
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53. Cinq ans se sont ecoulés depuis que le Secrétaire
général, M. Kurt Waldheim, a été élu en tant que plus haut
fonctionnaire de notre organiSation. Je voudrais exprimer
une fois de plus au secrét~re général notre profonde
gratitude et nos remer.:iements pour son énergie incessante
et son dévouement inlassable à la cause de la paix et à la
promctlon de la paix et de la coopération internationale.
Ses qualités remarquables de chef ont renforcé le prestige
des N!1tions Unies et ont été un atout précieux pour
l'Organisation mondiale.

56. Une autre approche consiste à traiter les problèmes
dans une perspective plus fonctionnelle, reflétant la façon
dont les proèessus d'internationalisation et d'interd~pen

dance se tl'ouvent confrontés à un nombre toujours
croissant de problèmes communs à tous les pays et qui
peuvent être résolus uniquement par une action concertée.

54. L'ordre du jour de la trente et unième session de
l'Assemblée générale contient bon nombre de questions
importantes telles que le désarmement, la situation au
Moyen.()rient, les conflits en Afrique australe et tout
l'ensemble des problèmes reliés à la recherche d'un nouvel
ordre économique international, pour n'en mentionner que
quelques-uns.

55. Nous pouvons aborder ces sujets sous divers angles
- tous pertinents. Une approche peut ëtre fondée sur
l'évaluation des politiques du pouvoir: comment la façon
dont nous abordons ou résolvor~s un problème se réper
cutera·t-ellesur les rapports depouvoir dans le monde?

. .
51. Il Y a toutefois une troisième méthode; une méthode
fondée sur la considération et la préoccupation pour les
peuples du monde, la situation des êtres humeins qui
composent ce monde. Les Etats ainsi que la coopération
ir.ternationale existent pour St"rvir l'jntérc!t de l'individu, et
non pour autre chose. Les. droits de chaque individu, tels
qu'ils sonténoncés dans laDéclaration universelle des droits
de l'homme, doivent c!tre à la base mëme des travaux des
Nations Unies.

41. Les activités opportunistes équivoques, amorales pour
des raisons de convenance ou de lâcheté, n'ont pas leur
place dans le futur de notre assemblée, pas plus qu'il ne
peut y en avoir dans ladignité deses membres, qu'ils soient
du Nord ou du Sud, del'Estou del'Ouest. nya eu assez de
paroles. Il n'y a eu que trop d'élucubrations. Ce qui
manque, ce sont des actes, des actes glorieux comme celui
d'Entebbe, qui constituent l'antidote le plus puissant contre
le venin de la piraterie aérienne et du terrorisme inter
national.

48. Les nouvelles qui nous parviennent de Rhodésie du
Sud ont suscité justement un optimisme prudent au début
de cette trente et unième session de l'Assemblée générale.
Le discours du Premier Ministre lan Smith le 24septembre,
a ouvert la porte à la capitulation pacifique du gouverne
ment minoritaire le plus raciste et le plus aberrant. Si l'on
parvient en Rhodésie à une transition ordonnée et m?ide au
gouvernement de la majorité, les Nations Unies surent
obtenu non seulement une victoire très claire sur la
discrimination raciale, mais aussi un triomphe de la négo
ciation diplomatique surla violence.

46. Israël peut s'enorgueillir d'avoir créé un précédent
dans la lutte contre le terrorisme international, précédent
qui. pourra s'appliquer aux pirates aériens dans n'importe
quelle autre partie du monde et quelles qu'en soient les
victimes.

49. Nous devons reconnaître avec satisfaction qu'au cours
des Il années d'existence du régime illégal de Rhodésie du
Sud l'Organisation n'a pas cessé un instant d'exercer une
pression morale et juridique pourmettre fin à un Etat quia
prétendu se déclarer indépendant dans le seul but de
maintenir la domination de la minorité blanche sur la
majorité noire.

50. Si l'on arrive à mettre fin rapic!ement à ce régime par
des moyens pacifiques, notre organisation aura fait un
grand pas en avant dans la lutte pour la justiGe inter
nationale qui influencera de façon décisive la mise en place
de gouvernements de la' majorité dans 1)Afrique .tout
entière. .

44., Je prie instamment ,l'Assemblée de déclarer laguerre ,à
la terreur internationale, 'et'de la. mettre hors-la·loi afin de
l'éliminer définitivement partoutoù elle surgit.

monstre terroriste qui ne reconnaît pas l'autorité, qui ne ont contribué à ouvrir la possibilité de succès à cette
respecte pas les frontières. qui se moque dela souveraineté tentative de paix qui semblait être une miSsion Ü11possible.
et de la décence fondamentale et ëlémenteire del'humanité - ;'.
avec une bestialité malsaine. 52. M. -FRYDENLUND (Norvège) [interprétation de l'an

glais} : Monsieur le Président, c'est avéc le plus grand' plaisir
que je m'associe aux orateurs précédents pourvous féliciter
tl'ès chaleureusement pour votl'e -élection à la présidence de
la trente et unième session de l'Assemblée &énérale.. Vos
qualités exceptionnelles de chef et votre expérience sont
bien 'connues de la communauté· internationale.' 'Mon
gouvernement est particulièremènt· recônnaissant. pourJe
dévouement, l'expérience et les efforts inlassables que vous
avez amplement déployés· alors' que vous dirigiez la troi
sième' Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer.
Votre' élection -à la présidence de l'Assemblée· générale
augure bien .dès travaux futurs de cette session et c'est un
hommage à votre pays que .vous représentez si bien dans
cette 'SilDe. VI!)U! pouvez être assuré de notre entière
coopération dans votre tâche difficile.

45. Comme j'aï une grande foi dansles Nations Unies,je
ne pense pas qu~il,soit nécessaire de demander aux-pays
épris,'de paix, de liberté et de justice des'unir en dehors de
l'Organisation en une croisade contre le terrorisme. La lutte
doïtcommeneer ici,auseinmême del'Organisation, avec la
contribution de toutes les Nations qui, en faisant· partie- de
l'ONU, ont accepté les nobles principes dela Charte deSan
Francisco.

• t

,. .
· ..

• •

•

St. Par mon intermédiaire, leCosta Rica tientàféliciter le
Secrétaire d'Etat, M. Kissinger, le Ministre des affaires
ëtrangêres, M. Crosland, et tous les dirigeants' africains qili

58. Ainsi la responsabilité internationale et le défi inter
national qui se posent à nous doivent viser premièrement à
oeuvrer pour assurer à chaque être humain ses droits
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66. L'une des régions du monde où les droits de l'homme
ont été systématiquement violés et ignorés est l'Afrique
australe. La politique d'apartheid de l'Afrique du Sud, le
régime minoritaire blanc en Rhodésie et l'occupation
illégale par l'Afrique du Sud de la Namibie sont autant de
séquelles d'un ordre économique et politique périmé.

67. Pendant des années, la situation qui prévalait était un
affront aux Nations Unies et à la communauté internatio
nale, et le temps va manquer maintenant pourune solution
pacifique. L'évolution en Afrique australe entre dans une
phase décisive. Nous craignons que révolution de la
situation dans cette région n'aboutisse à une tragédie et à
un bain de sang que nous ne pouvons imaginer aujourd'hui.

68. Les ministres des affaires étrangères nordiques, au
cours d'une réunion récente, ont adopté un programme
d'action qui vise à renforcer leurappui aux mouvements de
libération de l'Afrique australe, parallèlement aux efforts
faits pour isoler les régimes minoritaires blancs dans cette
zone. Cela demeure la politique du Gouvernement norvé
gien. A notre avis, l'opinion mondiale, reprise pour l'es
sentiel dans les résolutions des Nations Unies, a constitué
un facteur décisif qui a modelé l'évolution qui se produit
actuellement en Afrique australe.

69. Un élément nouveau dans la situation actuelle est
l'importante initiative américaine de dernière minute - ef
forts que nous suivons avec espoir et anxiété. Une lueur
d'espoir est apparue et nous pensons qu'une guerre san
glante, en dépit de tout, pourra être évitée et qu'une
solution pacifique sera trouvée. Le régime minoritaire blanc
semble pour la première fois avoir reconnu qu'il n'existe pas
d'alternative au gouvernement de la majorité noire. Cette
prise de conscience arrive, tard, alors que nous nous
trouvons devant une.situation complexe et trèsdifficile. Les
propoditions maintenant avancées exigent des réserves de
patience et de volonté de compromis qui risquent de ne
plus exister à cette heure tardive. Nous devons toutefois
exprimer l'espoir que les efforts dont nous sommes actuel
lement témoins pourront prévenir une guerre avec les
conséquences tragiques et les incidences dangereuses qu'elle

65. Des actes de' terrorisme affectant des victimes inno
centes sont aussi, indépendamment de leurmotivation, une
forme intolérable de la violation des droits de l'homme.
Jusqu'ici, nous ne sommes pas parvenus à établir des
procédures efficaces pour traiter de ces problèmes. Nous
devons reconnaître que la communauté internatiorialé doit
prendre des mesures défensives contre le terrorisme inter
national avant qu'il soit possible de corriger les causes qui le
sous-tendent. Le problème du terrorisme international est
complexe et se présente sous diverses formes. Il serait' par
conséquent plus productif de rechercher des solutions
partielles visant à protéger des victimes innocentes. A cet
égard, le Gouvernement norvégien appuie l'idée avancée par
la République fédérale d'Allemagne visant à trouver un
accord qui proscrit la prise d'otages.

"Aussi longtemps que les mesures pratiques ne seront
pas prises pour respecter et pour faire respecter dans
chacun de nos Etats ces droits de tout un chacun, nos
paroles, vides de sens, resteront mensongères et hypo
crites." [1re sêance, par. 6.}

61. Cette année, nous nous sommes un peu plus rap
prochés de .ce but avec l'entrée en vigueur du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et du
Pacte international relatifaux droits économiques, sociaux
et culturels. Les parties aux Pactes ont d'ores et déjà
contracté des obligations plus spécifiques et plus con
traignantes pour respecter les droits de l'homme. Notre
objectifdoit viser àl'acceptation universelle des Pactes.

62. Cependant, il nousfaut plus qu'une adhésion formelle.
Comme l'a indiqué M. Gaston Thorn lorsqu'il a présidé la
séance d'ouverture de la présente session:

59. Cela sera ma méthode, Lorsque je traiterai de certains
des points principaux de notre' ordre du jour, mon idée
directrice sera la responsabllité que nous avons tous les uns
envers les autres et envers les peuples de ce monde.

60. Dans l'introduction à son' rapport sur l'activité .de
l'Organisation, le Secrétaire général nous a !appelé une fois
de plus que la protection des dJ:oits de l'homme et' des
libertés fondamentales est le but principal" des Nations
Unies.

fond;unentaux politiques et civiques, qui,aujourd'hui, sont nommer - pourrait rendre de précieux services à cet égard.
violés, ;dans trop de pays; deuxièmement, à protéger les Quant à un "ombudsmann" pour les droits de l'homme, il
individl1s, et les groupes de personnes contre toute élimi- pourrait être en mesure de surveiller le statut des droits de
nation. et discrimina~ion raciale, pratiquées de nos: jours de l'homme dans le monde entier, d'aider'les individus et de
façon flagrante en Afrique australe; et troisièmement, à fournir des directives aux gouvernements pour qu'ils s'ac-
protéger chaque ëtre humain individuel de la faim et de là quittent de leurs obligations.
misère dans un monde OQ le fossé entre une minorité riche
et une majorité appauvrÎe ne fait que Se creuser de jouren
jour.

63. C'est un fait regrettable que, malgré certains engage
ments solennels, les droits de l'homme.soient à l'évidence
méprisés dans beaucoup de parties du monde, même dans
des pays où les conditions matérielles et générales sur le
plan social ne devraient constituer aucun obstacle à leur
observation. De nombreux rapports émanant de sources
autorisées et objectives fournissent des preuves de tortures
et autres pratiques inhumaines. Cela est intolérable. La
communauté internationale a la responsabllité collective de
traiter de cesproblèmes de façon trèss~rieuse.

64. Toute mise en oeuvre de normes juridiques exige une
action. Chaque gouvernement doit chercher activement à
remplir ses obligations. Les Nations Unies, pour leur part,
doivent établirlesorganes et lesprocédures nécessaires pour
encourager les gouvernements à agir. Mon pays se félicite
donc'de la création du Comité des droits de l'homme en
vertu du Pacte relatif aux droits civils et politiques. Nous
continuerons à appuyer les travaux de la Commission des
droits de l'homme, quiest un organe central des travaux des
Nations Unies dans le cadre des droits de l'homme et q~i

doit centrer ses efforts sur la prévention et la rectification
des violations des droits de l'homme, où qu'ils se produi
sent. Nous pensons aussi qu'un Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme - que l'on propose de

•
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y compris un programme intép'é pour les produits debase,
et se mettent aussi d'accord sur un plan 'concret demise en
oeuvre, cela, en soi, repreSsente un progrès substantiel. Le
consensus de Nairobi nous engage maintenant tous. La
rCSsolutionrelative .à cette question adoptée pendant la
quatrième sessionSèontientdes gageu~s. des défis. Sinous
parvenons à mettre en oeuvre comme prévu les principes
essentiels d'un programme intégré poUl' les produits de base,
dans lequel un fonds commun demeure un élément essen
tiel, nous assurerons un fonctionnement plus ordonné d'un
secteur clef des relatiOnS internationales. Unprogramme
intégré pour ··les ,produi~s de base représentera un pas
important vers une meilleure réglementation del'économie
internationale. Celà conduira à une situation plus stable
dans le domaine d~s matières premières, et cela sera un
avantage pour nous tous, certes, mais surtoutpourles pays
en développement producteurs de matières premières. Le
Gouvernement norvégien oeuvrera activement pour donner
suitê' aux' réSolutions adoptées li la quatrième session de la
CNUCED. Si nos pays ne réussissent pas, ce sera une grave
défaite pour tous ceux d'entre nous qui souhaitent voir
émerger une économie mondiale mieux contrëlëc et mieux
réglementée.

75. La politique, cela consis(e surtout à établir les prio
rités. Une bonne politique, .c'est celle qui détermine
correctement les priorités. C'est pourquoi un monde qui
dépense .annuellement 300 miUiàrds de dollars en anne
ments, alors que le flux net de l'asslstance ,officielle au
doveloPPêment .ne s·él&ve qu'à ~uelque 15 milliards de
dollirs, a encore beaucoup à'faire. Même un coup d'oeil très
superficiel sur notremonde montre à l'évidence, pourtoute
personne qui réfléchit un peu, que là priorité de l'heure,
cela doit êtrelesbesoins des pauvres. Nous pouvons trouver
quelque satisfaction dans le fait qu'au cours des sixi~me et
septième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale,
l'accent était mis su,tout sur les besoins des pays en
développement. nen va de m6me des conférences spéciales
des Nations Unies sur des problèmes tels quela population.
l'alimentation, les établissements humains et l'emploi. Cela
estvrai également pour la quatriânesession dela CNUCED.
Cela semble indiquer que la communauté mondiale - et le
SY$tème des Nations Unies - sont en voie de déterminer
correctement les priorités. Mais, là encore, la nécessité
cruciale est là mise en oeuvre. Nous avons la responsabilité
commune d'éviter auxgénérations futures d'avoir à juger les
efforts de notre génération de la façon suivante: jamais
dans l'histoire humaine il n'y a eu autant de, négociations
sur autant de probl~mes avec de si maigres résultats. Voilà
pourquoi je fais cet appel aux pays industrialisés, dont la
Norv~. fait partie : parvenons, paruneaction concertée, à
fournir une assistance efficace aux pays en développement,
en nSpondant à leurs aspirations légitimes à un ordre
mondil1 plus équitable.

76. Il ya _1 dire que, pour s'attaquer à des problèmes
comme la l1\II6re dus le monde, les crises démographiques
et lech6mage CIO_nt, des réformes si poussées et si
fondamentales sont néceUlires que seul un nouvel ordre
économique international pourra en résulter. Cependant, je
veux déclarer auai qu'il est urgent et nécessaire que nous

5 Voir Act" de " ConfhmCf dei Nation, Unie, lU' le co",,,,,,ce
et le d.,I0,,,...t, qIIIItrli",e ,ftIIon. vol. 1: Rapport et annexe,
(publication dei NatioJls Unies, numéro de vente: F.76.11.D.l0).
pre....ière putiet sect. A•

74. Tous les espoirs de mon gouvernement n'ont pas CSté
remplis à Nairobi. Pourtant, noui pouvons conclure, je
crois, que la quatrième sellion a été un pas en avant
important. Lonque les nations du monde reconnaissent i
l'unanimité la nCSceslité d'une mCSthoc1e d'approche globale,

entraînerait pour le monde dans sonensemble. Selon nous,
les grandes pui~nces partagent uneresponsabUité spéciale.
La solution des problèmes actuels en Afrique australe exige
leutappuiet leurparticipation active. Leur coopération est,
conformément à la Charte des Nations Unies, le prCSalable
aux décisions du Consêil de sécurité. Dans la situation
actuelle, il importe què les problèmes de l'Afrique australe
ne soient pas englobés dans le contentieux est-ouest. Les
grandes puissances ont la responsabilité commune de veiller
à ce que ces conflits n'entraînent pas de nouvelles réper
cussi(.~ns internationales et qu'ils ne dégénèrent pas en une
menace beaucoup plus grave encore pourla paix du monde.

70. Les droits de l'homme sont plus que des instruments
julidiques. Aujourd'hui, nous devons appliquer et élargir le
concept des droits de l'homme. Cela comprend la sécurité
fondamentale.:.. l'absence de violence sociale, sous forme de
guerre, d'émeutes, ou d'abandon des structures sociales en
faveur du désordre et du chaos. Les droits de l'homme
incluent aussi· le fait de pourvoir aux besoins matériels
fondamentaux' d'urie personne ordinaire: se libérer de la
faim et de la misère. En ce sens, là protection des droits de
l'homme surun plan d'ensemble dépend de notre aptitude à
résoudre les problèmes qui se poseront en tant que parties
au nouvel ordre international économique. .

71. Mon gouvernement se préoccupe profondément du
fossé qui se creuse entre les pays riches et pauvres. Nous
refusons d'accepter cette tendance comme irréversible.
Nous sommes décidés à apporter notre contribution, dans
les limites des possibilités d'un petit pays, pour aider à
combler ce fossé.

72. Nous estimons que notre engagement à l'égard du
nouvel ordre économique international est un prolonge
ment logique de la politique intérieure menée par les
gouvernements norvégiens successifs et qui vise à mettre en
oeuvre le concept d'une société égalitaire. C'était le thème
constant .. qui inspirait le rapport sur nos relations ëcono
miquesglobales avec les pays en développement, rapport
soumis par mon gouvernement au Parlement l'année der
nière et adopté cette année auditPadement à une quali
unanimité. Ce rapport sefonde surla prise deconscience du
fait qu'un appel à un ordre économique intérnational
nouveau et plus équitable doit s'accompagner d'appels à des
ordres économiques nationaux nouveaux des deux côtés de
la grande division économique.

73. Le Gouvernement norvégien attendait beaucoup de'la
quatrième session de laConférence des Nations Unies surae
commerce et le développement /CNUCEDj.y voyant un
jalon important dans le processus de mise en oeuvre qui
devait suivre lessixième et septième sessions extraordinaires
de l'Assemblée générale., Pour nous, la quatrième session de
là CNUCED· devait mettre à l'épreuve l'aptitude et la
volonté de la communauté internationale de nSpondre, dans
la pratique, aux directives politiques forpes aucoun de
né&ociations difficiles mais fructueuses à cette assemblée
pendant les deuxdernières annCSes.
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6 Déellr.tion des principes iép.....t le fond des mers et cles
océans, ainsi que leur lOus101. au-delà .. limites de la juridiction .
nationale (RlOlution 2149(XXV)).

84. C'est la reconnaissance de ce fait qui a guidé la
Norvège dans sa participation active à toutes les sessions
antérieures. C'est sur la base de cette reconnaissance que
mon gouvemement apportera son plein appui aux efforts
visant à conduire laConférence au succès.

85. M. ESCOVAR SALOM (Venezuela)1interprétation de
l'espagnol] : Je suis heureux d'adresser à M. Amerasinglte
mes félicitations à l'occasion de son élection àla présidence
de cette session. Je me f6licite de cette 6lection et forme
des voeux enthousiastes pour le succès d~,s débats qu'ildoit
présider. Je voudrais aussi rappeler la façon dont son
prédécesseur, M. Gaston Thom, s'est acquitté avec succès
de ses fonctions à la tete de la dernière Assemblée générale.

83. Les wes de mon gouvemement en ce qui concerne
cette conférence sont bien connues. Connue aussi est la
haute priorité qu'il lui a accordée. Ainsi, nous souscJ\vons
pleinement à l'évaluation faite par le Président, mardi
demier 1Jre léIlnce] ~ au cours de son discours d'ouverture,
lorsqu'il a déclaré que cet effort de coopération était sans
préc6dent dans l'histoire. Nous pensons aussi qu'un accord
universellement acceptable W',r-mtà tous les pays, riches
et pauvres, une part 6quitût

, 'ïltituerait une contribu-
tion.remarquable à l'ordre p ".~e et économique juste et
stable queles Nations Unies s'efforcent de créer.

'~ "
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82. Là plus large disparité de wes concerne la zone
'intemationale d~~ fonds marins et le patrimoine commun
de l'humanité. Les problèmes sont nouveaux, importants et
complexes. fi est impératif d'éviter une course débridée à
l'exploitation qui serait contraire à l'esprit dela Déclaration
des principes adoptée en 1970 par l'Assemblée génér~e6 .
Une autorité inte.-nationale efficace est indispensable si le
concept de patrimoine commun doit devenir une réalité. Il
existe un lien étroit entre l'exploitation minière des fonds
marins et les problèmes économiques généraux. La régle
mentation de la production et de la commercialisation est
liée au nouvel ordre économique intemational.Nousdevons
donc consid6rer la Conférence sur le droit de la mer dans
une penpective plus large qu'auparavlllt. Cela sera un
élément important - peut-ëtre l'élément le plus impor
tant - au cours de la prochaine session décisive de la
Conférence. Mon pays abordera cette question l'esprit
ouvert. Ncus devons tous ëtre pretsà éviter ledogmatisme;
nous devons éviter d'insister sur des positions antérieures.

eXlllÛllio" .Iea aspecQ structurels et institutionnels de ~ 81. La cinquième session de la troisième Conférence des
nou"l.ordre économique international. Nations Unies sur le droit de la mer a pris tin il y a deux

, .... . . , , . semaines. Mon pays regrette que la Conférence n'ait pas
77. .Je ne wux certes pas dét,ou~er.1 ~ttenü~n des ~alisé davantage de progrès aucours decette session. Nous
pr~b~s de fond,~ marne sU,s avérait poIIIble de notons toutefois qu'au cours de l'année écoulée la Con-
mobilisel' la,vol~nt~ poUtlque nécessaare pourr6pondre aux férence est parvenue, en fait, à atteindre un accord très
no~breu..asparatlons des pays en dévelo~pe!Dent, nous large, dans des domaines extr6mement importants." Un
~no....bient6t exJ'Ol" à des lacunes ~~Io~elles e! consensus virtuel semble exister sur des questions aussi
anstitutionne~es. La communau~é ~ondia1e d ~uJ~urd,!,uI importantes que celles de la Umite de 12milles pour lamer,
est loin de d.poser du cadre institutionnel nécClSllre. Cest territoriale du droit souverain des Etats côtiers suries
pourquoi nous nous féli~it~ns de la décision ~rise à .la ressources 'dans une zone économique de 200milles, de la
IIptième session !xtraordanaare de créer ~ comité SpéCial liberté de navigation. et de ia r681ementation en vue de
de Ja restructuration des secte~n économique et social du prévenir la pollution marine. '

,systime des Nations Unies. ' .
r'

78. Nous nous rendons pleinement compte que leComité
a devant lui une tkhe difficile. Nous ne ferions que nous
leurrer si nous fermions les yeux devant le faitque certains
intflats se sont éplement formés à l'intérieur mëme du
SYltèmedes Nations Unies. Aussi, mon gouvemement
n'est-il pas cWcouragé devant la lenteur des pl'ogrès r6alilés

, jusqu'à pr6sent au Comité spécial de la restructul'ation.
Mais, de toute évidence, il faut un appui politiqu~ plus
grand pour emplcher que cet important travail ne se
termine de façon dééevante. Le Comité a L'Ji vaste mandat
et a déterminé certaines zones de priorité. Ce prOll'amme
est peut-'tre lui-~&ne tiQP wbitieux si nous voulons des
multats concrets dans un Ivenfrpr6visible. Mon gouver
nement voudrait que le Comité· considère le Conseil
économique et social comme étant en soi une zone de
priorité. Un Conseil économique et social restructuré selon
un plan qui,Je crois, fait l'objet d'un assez grand accord à
l'intérieur du Comité, serait à m'me des'acquitter de façon
pluseflkacedes devoin que lui. confère laCharte et pourrait
Ii.i-mlme jouer un r61e essentiel dans une. restructuration
plus large du $Ystème. Ainsi, il n'y a pas à repousser les
mesUres concrètes à prendre dans ce domaine jusqu'à ce
qu'un accord ait ét6 obtenu clans tousles champs d'activité
couverts pu le large mandat duComité.

79. Si je me suis tant étendu sur les problèmCi& de la
restructuration des .cteun économique et social des
Nations Unies, c'est pour les deux raisons principales
suivantes: premi6rement, parce que je suis convaincu dela
n6cesslt6 d'augmenter et d'améliorer de façon substantielle
lei moyens et instruments de coopération internationale
dont nous disposons et, deuxiamement. parce que mon
lDuwmement veut que le ~.tème des Nations Unies joue
un r61e central dans le processus menant à l'élaboration .
d'un nouvel ordre économique intemational. Le système
des Nations Unies non seulement doit ftre pret à s'adapter
aux changements, mais doit ftre lui-mfme un instrument de
changement.

80. Il est nécessaire de rationaliser le traVail des organi-
. saiions intemationales existantes. Il est nécessaire aussi

,d'apporter dans les'institutions et. organisations existantes
des changements tels qu'eDes puissent~tre à ....e de faire

,race aux consid6rations de r6partition et, de Jasorte,
. renfler de façon plus appropri.. changements fonda
mentaux qui ont eu lieu dans la composition de la
communaut6 mondiale au ru des années. Toutefois, il faut
aussi des institutions et organisations nouvelles, er cela
m'amiDe à laderniare question surlaquelle je voudrais faire
quelques observations, àsavoir laConf6rence surledroitde
lamer.;~,
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92. Les rapports entre l'Est et l'Ouest doivent se d~ve

lopper davantage encore dans les ann~~s ~. venir~ Ce sera la
meilleure 'des preuves de ce désarmement psychologique,
aussi important que le désarmement mDitaire et destiné à
maintenir entre le$, peuples et lesnations un couJ,ant positif
et croissant de liens et d'échanges.

1
r

~~~~"""~h:~" \
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86. Un nouveau .pays, la République des Seychelles, est idéologiques atm de pouvoir concrétiser.lespropositions.et
entré aujourd'hui aux Nations Unies. Avec lui, le nombre les projets' de coopération et de mettre en oeuvre les
des Etats Membres de l'Organisation est portéà 145,ce qui accords spécifiques.
n'èst pas seulement un fait numérique, mais traduit
également desmodificatioll$ qualitatives essentielles dans
l'ordre' politique mondial. La somme des pays qui com
posent les' Nations Unies dans cette ère post-coloniale
suppose des 'ajustements, des révisions, des rectifications
nonseulement quant à la structure et au fonctionnement de
l'Organisation, mais également quant à l'orientation essen
tielle decertaines de ses activités fondamentales.
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$7. La décolonisation constitue l'une des réalisations les
plus importantes des Nations Unies. Elle montre égalenent
l'effet· salutaire qu'a sur les relations internationales le cadre
de relations politiques et juridiques établi par les Nations
Unies et comment ce, cadre constitue un progrès indiscu
table de culture et de ëivilisation.

88. Je tiensà indiquer au Secrétaire général, M. Waldheim,
que j'ai lu et étudié son rapport annuel sur l'activité de
l'Organisation [A/31/1 et Add.lj avec beaucoup d'intérêt.
Ce rapport montre non seulement l'intérêt personnel qu'il
porte à l'Organisation et la noblesse des objectifs qui
l'animent, mais il fait également apparaître des points de
we qui sont essentiels au destin futur de celle-ci.

89. L'année qui s'est écoulée depuis la derniêre Assemblée
générale a été une période d'espoirs et de déceptions. Tant
la septiême session extraordinaire de 1975 que la session
ordin3ire de l'Assemblée générale qui l'a suivie ont demandé
qu'une attention soit accordée auxquestions indispensables
à la stabDité du système international et à l'avenir du
monde.

90. Certaines des difficultés qui ont surgi au cours de
l'année dernière ont mis à l'épreuve lesintentions desEtats
et des gouvernements. Une impatience et des espoirs se
manifestent en ce qui concerne des décisions qui doivent
~tre adoptées et en ce qui concerne l'application de celles
qui l'ont déjàété. L'une d'elles est à la détente internatio
nale. Gértainsesprits sceptiques et pessimistes dans le
monde voient dans la détente une perspective éloignée et
difficile à atteindre. Les efforts déployés en faveur de la
paix et les objectifs qui inspirent la détente ne doivent ni
s'affaiblir ni être abandonnés. Face à chaque difficulté qui
surgit, l'espoir et la volonté ne doivent pas faillir afin de ne
pas affecter la tendance essentielle qui inspire la politique
de détente. Toutefois, celle-ci ne doit pas se réaliser au seul
bénéfice des relations entre les puissances et superpuis
sances, mais également à étendre ses effets à tous les pays.
La détente .ne saurait être réservée exclusivement aux
telations de puissance et de force prédominantes; elle doit
bénéficier aux pays pauvres et favoriser les nouveaux pays
en développement qui n'ont aucune raison de souffrir 'de
séquelles de conflits, niais qui peuvent et doivent exercer
pleinement leur droit à faire partie d'un monde pacifique
fondé sur le recours de la raison et l'usage de la réflexion.

91. Il convient de signaler que les relations Es,-ouest,qui,
pendant tant d'innées, ont simplifié à l'extrême la politique
mondiale, ont modifié les termes de référence· qui prédo
minaient depuis la seconde guerre mondiale. Lepaysqueje
représente ici est l'un de ceux qui pensent que les relations
internationales doivent se placer au-delà des positions

93. Les relations Nord-Sud reçoivent maintenant une
attention prioritaire. On a élargi les domaines d'entente
entre lespaysindustriels et lespays nonindustriels, mais on
ne peut pas encore dire que l'on ait obtenu des résultats
concrets. Il est fondamental que le dialogue entre les pays
industriels et non industriels sedéroule non seulement dans
la bonne foi de ceux qui y participent, mais aussi dans la
volonté de trouver des formules positives qUi permettront
de résoudre lesproblèmes à court, à moyen et à longterme.

94. On a identifié des domBines sur lesquels on pourrait
négocier des consensus; c'est, bien entendu, un processus
qui doit se dérouler en we d'appliquer et d'exécuter les
formules qui seront arrêtées. Le dialogue Nord-Sud doit
aboutir à l'adoption d'un programme qui soit un progr.ès
réel et positif dans la coopération économique internatio
nale. La deuxième phase de la Conférence de Paris sur la
coopération économique internationale orientée vers l'ac
tion pourrait Etre un pas important dans cette voie. Il faut
prouver qu'il existe indubitablement une volonté politique
d'imprimer une nouvelle orientation aux relations' écono
miques internationales. Il s'agit de changer de capet de ne
pas maintenir la situation antérieure, qui s'est avérée
insuffisante et incapable de surmonter les injustices ou les
déséquilibres actuels.

95. Les droits de l'homme traversent l'une des crises les
plusgraves et les plus impressionnantes de l'histoire. Il y a
une tendance croissante à méconnaître, à ne pas respecter
et à oublier la notion et la pratique desdroitsde l'homme.
En tant que représentant d'un pays démocratique respec
tueux des valeurs fondamentales de la culture et de la
clvilisation, je tiens à déclarer que mon gouvernement
souhaite contribuer, dans le cadre des Nations Unies, à la
m~e au point de moyens pratiques qui définissent, défen.
dent et garantissent le plein exercice des droitsde l'homme
dans le monde entier.

96. L'une des épreuves les plus importantes que devra
subir l'Organisation dans .les années à venir concerne la
défense des droits de l'homme. Il faut abandonner l'idée
que les droits de l'homme peuvent être confiés exclusive
ment aux intérêts politiques circonstanciels et momentanés
d'un gouvernement ou d'une nation. La dimension globale
qu'acquièrent lesrelations humaines, la perspective toujours
plus universelle dans le cadre de laquelle se meuvent les
hommes de notre génération, exigent que les droits de
l'homme aient une portée mondiale et que leurdéfense soit
pleinement soutenue par les instances internationales.
Effectuer un ajustement plus réaliste entre la juridiction
nationale et la juridiction internationale est une tâche qui
de"rait engagvr en priorité l'attention des Nations Unies.
Concilie! la juridiction internationale ct la juridiction
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97., On ne peut pas non plus Continuer àaccepter que l'on
&Wfende les droit. del'hornmeuniquement quand il y a un
intél'ft politique donné. Peuimportelerélime,l'inspiration
icWololique ou '.a tendance lOCiale d'un IOQvernement; il est
impouible ,de qualifier de, violation·...un'pays ce qw est
,t:cepté clins un autre.Ce qu'il fa..t, en l'occurrence, c.'est
Invoquer, un principe fondamental de bonne. foi dans les
relations internationales. A.·la Conférence sur la 'Sécurité et
la coop'ration en Europe qui s'est'tenue à Helsinki, on a
particulièrement inlisté surla"'ceslité dela bonne foidans
les relations Internationales. s.ns eDe, il ne' saurait y avoir
de propà important .. les Panda problèmes d'au
~urd'hui.

98. Une autre question fondamentale dont1..fÎut tel~jr
compte à l1leureactueDeconcerne la lutte contre. III
corruption. L'ordre mondial doit prévoir des règles de
conduite, acceptées par tOUiles Etats, atlnd'empacher que
la corruption intel1lationale n'aupnente. La corruption sape
ka relations intem_tionales et'a des e(feU.néptifs tant pour
l'ordre moral'que pourl'ordre iconomique. EUe existe aussi
bien danslesgrandi peys indUitrialilés que dans les petites
nations, avec des "perculliol1$ sur lea plans intérieur et
extérieur. et il faut faire un .rieux effortpour luttercontre
elle SUI' cesdeux plan••

99. En dernière analyse, les Nations Ume. IOnt nées d'une
inspiration moqle. La corruption, elle, est ,alimentée par
des forc:es quis'éliventcontre'Ja mOllIe et ,repmentent ane
plus ....ve menlCe contre la culture et laçiviUsation queI~
Clpacitâde destnaction de nombt;'uses armes aaressives,

100. Ufaudrait quel'on puiae, à c:ourt terme, prendre des
dispositions effaçaces pour lutter contre lacorruption. Mais
l'important, matenant, c'"t de commencer, de trouver
ciel b_s et de. .• mettred'accoret .. certaines mesures
pitt à des çOl1$ultations entre ka Btatr'et ., des initiati~J .
prises danlle cadre de l'Orpnisation des Nations Unies
danlce but.

lOI. L'époque post-eoloniale est caractérisée par l'appa
rition de nouveaux facteun, politiques et popoUtiques qui
ont de nombreux effets et· conMquencea d'importance.
L'un des cWMquWbm qui • manifestent à l'heure actuelle
aux Nations Unies est peut-ftre dO,au faitque l'inspiration
à ,II base des programmel de l'Orpnisation est née d'une
réalité diff'ren". Au COUD des 30 dernières années.l'ord~
politique international s'est éllPÎ, les reÎatiOril se sOnt
développées et l'espace politiqué du monde a .andi.

102. Les Nations Unies dohent trouver ilnaMcliatement
une réponse , cette amplification de l'espace ,oUtique
mondial., C'est là le problàne. L'époque que noUl vivons
pourrait ftre considérée comme une transition entrel·orc1re
ancien et l'ordre nouveau.

103. Nous vivon. i une époque. chaque nation doit
.voit uas 'XlCtemeIIt ce qu'•• cherche. C. qu'.Ue peutet
ce qu'eU. ne pet.itpli ....... Un...............tés et
cl. Umit.. est incliapen.ble pourc'"' une atmosphà'e cie
mo&Wration constructive pour les aetiYitél des Nations
Unies et~ur le dynamisme ciel relatiOns internationales.

104. L'ordre économique international. actuel, très sou..
'!ent, manque d'une visio~ d'ensemble pour différents
domaines. ·On.a trop simplifiécertain~sidées, et cela gêne
l'étude des réalités et,des situations ,dans leur contexte
naturel. 0.. ne saura ,progresser ~s'le v» ~omainede
l'éqUilibr,e économique' mondial si".1'pn, n'~ti1i~ ,pas avec
sag~e' et de manière,équilibrée les con~e~tes. Cette vision
d'ensemble est le cadre dans lequel on Peutprocéder à une
confrontation productrice. d'idées destinées .àobtenir des
r'Ultats età trouver dessolutions.,' ...

lOS. ua Nations Unies sont l'endroit naturel et historique
où le ,dialogue et les consultationselltre peuples et
gouvernements doive!)t avoir 1ieu~

106. LastSparatf,o.n entre les solutions., rapid~s et les
solutions • ,long terme, entre les'possibilités,p~~hes et les
perspectives plus éloignées, fait. partie d'une méthodologie
des moyens permettant de parvenir àun contexte rationnel
et ·.'pragmatique. Cette action,. animée par des efforts
systématiques, doit aboutir, par une voiefÛre et ferme, à la
réalisation des objectifs~

107. Certains domaines inquiètent les miliè~x interpa~
tionaux. La question dePanama, leconflit auMoyen-Qrient
et les problèmes de l'Afrique'.australe sont, des faits qu'il
convient d'aborder avec toujours plus d'audace et de
décision. La Namibie, la Rhodésie du Sud et la politique
d'a(Jll1theid du Gouvernement sud-africain .. exigent l'appli·
cation des "solutions des Nations Unies. Dans tousces
conflits, mon pays espère fermement qu'avec plus d'audace
et plus de décision, il sera possible de trouver des solutions
rapides, des formules justes et des ré,ponses équilibrées.

108. En tant quelatino.américain, je ne saurais passer sous
silence le cent cinquantième anniversaire du Cc:mgrès .am
phictyonique de Panama, qui s'est réuni sur l'ini.tiative de
Sim6.1 Bolivar, en 1826. Ce conpès a été,. Jan événement
historique, qui, pour la première fois, a défini. coDective
ment la stratégie politique du continent latino-américain.
Non seulement il cherchait à donner un conte» ., hél1)i.s~

phérique aux relations latino-américaines et,à la stratégie
internationale, ,mais il aspirait à beaucoup plus. n a été,
entre autres choses, une inspiration visant" à renforcer les
principes démocratiques et ,les idéaux de liberté alors
naiuants. Des valeun politiques de tout premier ordre ont
marqué le Conpis 4e Panama. Sim6n Bolivar recherchait
un nouvel équilibre dans le contexte intel'lJJltional de
l'êpoq1.le .,t .souhaitait que de nombreux problèmes soient
abordés dans leurensemble et conjointement.

109. Aujourd'hui, il ya des ,nations nouvelles, comme
c'était le cu en 1826. Alon, avec une vision univenelle,
noUi étions prfts à entrerclanll'hiltoire. Lamëme chose se
produit aujourd'hui. De nouveaux facteun représentés par
les nations du tien monde réclament une participation et
une présence sur la scène politique mondiale. Voilà pour-

,quoila leçon dePanama est importante.

110. 0 y. a actueDement un certain dcSfaitisme et une
certaine frustration à l'éprd du proceuUJ de négociations
concernant IecWsumement. 0 est indéniable qu'il s'agit
d'un domaine .,.niculiàement délicat, complexe et diffi·
ciIe. Mais il _ "T.4ubitable que c'est là un problème
essentiel que r· i ,~e saurait abandonner. Les nations en •
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développement ont beaucoup à perdre avec cette tendance
toujours plus nette à augmenter les armements mondiaux.
Ce ne sont pas seulement les grandes puissances qui
pourraient s'inquiéter de la' course aux armements. Le
champ de bataille, de nos jours, ne se limite pas aux pays
développés. La nature et la portée des conflits ont
radicalement changé. Voilà pourquoi le désarmement n'est
pas une question traditionnelle qui peut être traitée
isolément, et qui intéresse certains payset pasd'autres.Non
seulement c'est un domaine fondamental pour l'ordre
mondial, mais la question de la sécurité fait partie inté
grante de ce domaine et affecte l'ensemble de notre planète.
fi serait impossible d'envisager des conflits ou des affron
tements qui n'auraient pas de répercussions dans d'autres
domaines. La stabilité mondiale est elle aussi une notion
d'ensemble. Les facteurs de troubles peuvent exercer une
influence et ont des effets sur les endroits les pluséloignés
de leur lieu d'origine. Nous devons vite apprendre la leçon:
les conflits localisés sont de moins en moins localisés et ont
tendance à se transformer inévitablement en affrontements
â différentes latitudes.

JIl. Les dépenses en armements doivent être considérées
avec soin. La disproportion entre lespossibilités despays et
leurs achats d'armes semble s'accentuer. A cet égard, il me
suffit de rappeler les chiffres dramatiques cités par le
Secrétaire général des Nations Unies dans l'introduction à
son rapport de cette année sur l'activité de l'Organisation. Il
dit que

"... tandis que le monde dépense quelque 300 milliards
de dollars par an en armements, le courant net d'aid.e
publique au développement ne représente annuellement
qu'environ 15 milliards de dollars. Les ressources con
sacrées à la course aux armements depuis la fin de la
seconde guerre mondiale ont dépassé 6 000 milliards de
dollars, soit, en gros, l'équivalent du produit national brut
du monde entier pour 1976." {A/31/1/Add.l, sect. V.l

112. Le gouvernement de mon pays s'inquiète de la
prolifération des armes nucléaires. Les traités existants
n'ont pas été signés par tous et nous constatons avec
préoccupation que la fourniture d'installations nucléaires à
des fins pacifiques pourraitse transformer enune utilisation
de l'énergie nucléaire à des fins de guerre. On ne peut
tolérer que ces situations échappent au contrôle inter
national si l'on ne veut pas voir s'étendre les risques qui
tendent actuellement à prohférer.

113. Le défaitisme et, à un moindre degré, le scepticisme
qui animent peut-être maintenant l'opinion publique mon
diale à l'égard des activités des Nations Unies sont dus en
partie à la violence croissante qui se déchaîne. L'augmen
tation de la violence au niveau interne des Etats ne peut
être combattue que par des mesures internationales. Le
crime organisé a atteint une telle ampleur qu'il est
impossible de penser que de simples dispositioiÎi juridiques
nationales sans valeur au-delà du cadre intérieur puissent
s'uffll'e. Il convient d'adopter des mesures internationales
contre le crime organisé. Une forme particulière de la
violence est la' séquestration et l'attentat contre les per
sonnes. Dans une réunion qui s'est tenue à la fin de l'année
dernière, les Présidents du Venezuela et de la Colombie ont
mis l'accent sur l'importance qu'une action des Nations·
Unies dansce senspourraitavoir. Il y alongtemps que cette
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question fait: l'objet de débat en cette organisation. Mais le
moment est venu de ne pas remettre à plus 'tard-un
programme de réalisations concrètes qui permette une
action conjointe, qui paralyse ou rende impossible la
croissance de la violence. Une action privée des gouver
nements, la coordination 'et la communicationentre les
Etats pourraient faire beaucoup plus en ce sens. Mais,
au-delà de tout cela, on D. besoin d'être convaincu sur le
plan international que la violence n'est pasrespectable, quel
que soit son auteur et quelle que soit son inspiration.
Aucune forme de mort ne saurait représenter la vie. La
liberté ne s'obtient paspar la mort nais par la vic. Il ne faut
pas augmenter l'insécurité mondiale et, aujourd'hui, aucun
piys, quel que soit son systême politique ou social, n'est à
l'abri de ce risque.

114. Seule la communauté internationale peut lutter
contre la violence. C'est pourquoi le moment est venu
d'admettre et de se convaincre que le caractère global de
certains problèmes exige une action de la communauté
intemationale; et c'est pour cela que mon pays et mon
gouvernement condamnent tous les actesde violence, quels
que soient les motifs qui les inspirent ou quels que soient
leurs auteurs. ..

1t 5. La violence peut être combattue si tous les Etats
passent à l'adoption des mesures nécessaires sur le plan
interne. C'est pourquoi l'on ne saurait admettre que l'on
prive les peuples de leur droit légitime à l'aütodétermina
tion et à l'indépendance, ~insi qu'à l'exercice des droits et
des libertés fondamentaux. La menace ou les actes de
violence qui mettent en danger des vies humaines inno
centes, ou qui provoquent des pertes en vies humaines,
compromettent les libertés fondamentales et sont une
atteinte à la dignité de toutes les nations. Les blessures,
l'assassinat, la torture, la prise d'otages sont des actes
incompatibles avec la légitimité de l'ordre international.

116. Peut-être le monde a-t-il été trop indifférent à l'égard
des possibilités qu'offre la communauté internationale. Il
faut partir de la conviction que les Nations Unies sont une
organ.isation vlf.'.ble, et cela n'est paspossible si l'on ne croit
p3S aux possibilités de la communauté internationale que
représentent les Nations Unies et si l'on ne voit pas les
perspectives qui s'offrent à elle.

117. L'efficacité des Nations Unies ne dépend pas seule
ment de faits pratiques, mais aussi de la confiance qu'inspi
rent les possibilités de l'homme. Il y aura des mesures que
l'on pourra appliquer à court terme et d'autres à un terme
plus éloigné. Mais pour cela, comme dans d'autres do
maines, ce qui est important, c'est de commencer. La
question de la \'iolence n'est pas un problème théologique
ou métaphysique. C'est une. question complexe qui découle
de différents facteurs et fait l'objet de justifications diverses
et hétérog~nes qui supposent des actes auxquels on peut
opposer d'autres actes. La violence ne. peut être enrayée à
moins qu'il n'y ait coordination entre I•.,s Etats.

118. La position et la fermeté des Nations Unies dans les
années à venir décideront de leur sort. L'augmentation du
nombre des Membres des Nations Unies revêt une significa
tion extraordinaire. Comme je l'ai dit précédemment, il ne
s'agit pas seulement d'une augmentation numérique des
Membres de l'Organisation. C'est plus que cela. C'est une
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11 •126. .Les nouveaux rapports entre l'Est et l'Ouest, qui se
traduisent maintenant par la détente et qui sont tournés
plus concrètement vers la paix, offrent de plus grandes
possibilités non seulement pour légitimer l'ordre inter
national, mais aussi pour élargir l'espace politique' du
monde.

127. La stabilité de l'ordre mondial, lorsque les rapports
est-ouest auront été rationalisés, sera complétée par la
participation du tiers monde.

129. C'est une erreur de croire que les perspectives
historiques du tiers monde ne vont pas plus loin que la
correction des injustices économiques. Certes, refondre
l'ordre économique international est la première chose à
faire pour rectifier les structures actuelles. Mais ce serait
une ..grave erreur de réduire la question de l'équilibre
mondial à de simples termes économiques. li ne s'agit pas
seulement de la valeur des ressources naturelles et des
matières premières. Parfois, on a tendance, semble-t-il, à
considérer que tout ce que veulent les pays en développe
ment c'est obtenir de meilleurs prix pour leurs produits.
Sans le moindre doute, c'est une question fondamentale,
mais ce n'est pas la seule. Il y en a d'autres plus vastes dont
les incidences ne sont pas moins fondamentales, et elles
concernent la participation politique.

130.. En ce qui concerne le développement économique, la
tendance à accorder de la valeur uniquement aux matières
premières pourrait laisser croire que les pays du tiers monde
n'ont pas droit à l'industrialisation et ne devraient même
pas y penser. D'après ce raisonnement, les pays en
développement seraient, dans le meilleur des cas, les
fournisseurs des produits dont tes sociétés industrielles ont
besoïn pour mettre en marche le mécanisme écoromique
mondial. En fait, la valeurattribuêe aux ressources natu
relles est un facteur qui trouve son complément dans les
processus économiques inhérents au développement har
monieux et intégral auquel. tous les pays ont droit.

128. La signification historique de ce terme de "tiers
monde" implique le rapprochement de pays, de sociétés et
de nations qui sont éloignés et différents, mais qui sont
prêts à se mettre d'accord, en dépit de leur diversité
essentielle, sur la recherche d'un niveau politique et
historique qui 'les amènera dans le contexte actif des
relations internationales. L'ordre mondial ne saurait être
réglementé par un club de pays ayant une puissance
économique, militaire ou politique dont tous les autres
seraïentexclus; au contraire, il doit être réglementé par un
ensemble et un consensus universel qui s'exprime par
l'intermédiaire desNations Unies.

119. La technique spatiale permet aux vols anciens de
J'imagination ou de la légende de devenir des réalités. En
termes pratiques, les vols interplanétaires ouvrent des
perspectives dont les conséqucmces à l'heure actuelle ne
peuvent·~tre évaluHs dans toute leur portée., Cependant, il
n'y a aucun doute que, quelles que soient les caractéris
tiques de l'espace extra-atmosphérique, elles offrent des
possibilités de toutes sortes qui exigent que l'on procède à
l'unification des concepts, des principes et des normes de
conduite, et ce à l'échelle planétaire.

transfonnation qualitative de l'o~dre mondial. L'espace compréhension plus solide dans lesrelations internationales.
politique du monde s'est élargi. Il s'agit d'une situation La légitimité des rapports entre l'Est et l'Ouest n'est
extraordinaire et historique dont il fa~t .. profiter de façon peut-être plus mise en doute dans aucun secteur responsable
positive pour construire et non pour détruire, pour rendre sur le plan intellectuel et politique. Il semble que l'on ait
la vie sur notre planète plus épanouie et plus intégrée et défmitivement abandonné les slogans simplistes qui préva-
nmdre ses!'essource~ plusaccessibles. laientau tempsde la guerre froide et qui avaient ramené le

monde à un affrontement inutile et permanent entre
modèles figés dans l'abstraction et l'ambiguïté. La guerre
froide a été identifiée' à des motivations élémentaires et.des
jugements a priori, facteurs qui limitaient les perspectives et
le champ de vision et réduisaient les possibilités de
compréhensionmutuelle.

121 Tout cela exige le perfectionnement de notre orga
nisation. Or, il ne s'agit pas là d'une question de rhétorique.
Aborder cette tâche à la légère et.d'Une façon superficielle
ne résoudrait aucun problème, mais ne ferait que les
aggraver. Apporter des modifications dans la structure de
rOl'pnisationen ne sachant pas où l'on va,seraitune tâche
risquée. L'Organisation doit se parer d'un visage adulte et
montrer le degré 'dematurité de l'ordre international.

122. Cela nous conduit à un autre problème d'une
importance primordiale: la crédibilité des Nations Unies.
C'est dans une atmosphère de réflexion et de sérénité
élevées que les revendiçations devraient s'élever, tout
comme les points de vue divergents devraient être exposés
dans un climat de modération constructive, aussi vigou
reuses et felmes que soient lespositions adoptées.

123. On n'irait pas très loin si les résolutions adoptées
n'étaient pas appliquées et venaient s'ajouterà une longue
liste de. déceptions qui, loin d'éclaircir l'horizon, ne font
que l'obscurcir et le perturber. Les résolutions des Nations
Unies qui ne sont pas mises en oeuvre r"~mpromettent la
crédibUité, l'efficacité et l'avenir de l'Orgaf'2:;~' c 'on.

124. L'ordre international est inséparable d'une conduite
morale. Et il estnécessaire d'insister là-dessus constamment,
sinon on risque d'oublier que la coexistence entre les
nations ainsi qu'entre les hommes est alimentée par les
valeu!I morales. Or, l'action pratique s'alimente elle aussi à
ces m'mes valeurs. Et ce n'est que dans la mesure où
l'Organisation des Nations Unies agira en conformité avec
les valeurs fondamentales qui doivent· régir la conduite
humaine que sa force et sa respectabilité iront en s'accrois
sant.

125. Dernièrement, la discussion sur la recherche de
moyens pacifiques de coexistence a permis des relations
plus uinesentre l'Est et l'Ouest. Le conflit idéologique,
uns perdre son importance fondamentale originelle,a
suscité un échange plus rationnel de biens, de services et de
tecluù(-!ues, quipeuvent faire naître unclimat propice. àune

120. Ce fait souligne l'importance de l'O!'ganisation des
Nations Unies, car cette planète qui est la nôtredevra dans

, l'avenir se conduire comme une, unité consciente de sa
positiondans l'espace, sans toutefois que l'on puisse encore
percevoir toutesles possibilités'qu'offrecette situation.
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138. Je voudrais aussi dire à quel point nous sommes
redevables à M. Gaston Thorn, homme d'Etat de stature
mondiale. qui a mené à bien avec tant desagesse la difficile
tiéritième session de l'Assemblée générale. .

139. Je voudrais aussi rendre hommage au Secrétaire
général, M. Kurt Waldheim, qui recherche inlassablement la
conciliation et la paix, et qui a fllvorisé avec tant de talent
la coopération' internationale dans les domaines écono
mique, social et culturel,. aidant ainsi cette organisation à
affronter les problèmes dus à un environnement inter-
national trèsvarié. .

137. M. KOSAKA (Japon) {interprétatiQn de 1'ang1tlis'!J :
Au nom de la déléptionjaponaise, je tiens à féliciter
sincèrement le Président de son élection à la t~te de cette
trente et unième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies. Nous avons touseu amplement l'occasion de.
remarquer sa sagesse dans la recherche d'un nouvel. ordre de
la, mer, 10nqu'U a. ~résidé la troisième Conférence .des
Nations Unies sur le droit de la mer. Je suis convaincu que
la. perspicacité, et la la.!.f'ur d'esprit dont il a fai! preuve en
dirigeant des débats aussi importants inciteront 1Assemblée
s'n6rale à aboutir à des résultats positifs durant cette
_ssion. .

Simplifier cette notionaurait des conséquences paralysintes 136. LesNations Unies ont un défi fondamental à relever
que nous devons rejeter d'emblée. pannid'autres.: le recours aux ressources de. l'esprit. Cela

sipifie que nous n'avons pas encore exploité. à fonddans le
monde cette force naturelie qui n'est pas .toujounrenou
velable : lacapacité de l'êtrehumain de raisonner.

131. En ce quiconcerne l'ordre économique international,
une question se pose qui a des încidenees dramatiques :
combien de pays profitent-ns de l'ordre économique inter
national actuel? Jusqu'ici, l'ordre économique interna
tional a été fondé surl'exploitation des nations pauvres. Les
!Ociétés transnationales n'ont pas donné une réponse
valable à l'exposé des problèmes de! pays en développe
ment. n y a, pour l'avenir imméd~at, unetâche essentielle:
trouver un équilibre plus rationnel pour qu'elles ,puissent
~pporter leur contribution en connaissances et en ·tech
niques. Auparavant, noUs devrons savoir quelle direction
prendra l'activité économique. Celle de l'exploitation ou
celle du développement? En termes d'exploitation, Une
pelnt y avoir L dialogue international. On ne pro\lve pas. sa
supériorité en fondant prospérité et bénéfices sur l'exploi
tation. En termes de développe~ent, un dialogue est
possible, mais il faut auparavant défmir ce qu'eat le
développement, où il va, en quoi il consiste et i qui il
profitera.

132. La puisSance des nations ,pauvres s1est accrue, et leun
arguments' ont pris de la valeur non seulement parce qu'ils
sont justes, mais aussi parce qu'ils sont forts. L'expérience
de l'OrganiSation des pays exportateurs de pëtrole.a donné
la preuve du pouvoir de, négociation des nations quiont des
ressources naturelles. Le pouvoir denégociation, par nature
et par définition, est un moyen pacifique de conciliation,
un moyen de coopération. .

133. Nous, pays en développement, nous nous connaissons
très malles uns les autres. Les renseipements surIe plan
international sont insuffisants; non seulement les sociétés
industrielles connaissentsouvent mal nosmotivations et nos
intentidns, mais encore la grande famUle historique qui
aujourd~hui constitue la zone de solidarité appelée le tiers
monde n'a pas les moyens d'~changer des ~(;'Ssages de
compréhension mutuelle qui nous permettraien.tële. sur
monter les différences de langue, de culture" de passé
historique, et de parvenir à un niveau élevé de éonununi
cations mutuelles, constantes et dynamiques. Lesinfonna
tions erroaëes, quelles qu'ensoient les causes, portent tort i
toutes les nations, développées ou. en développement. La
compréhension à l'échelle mondiale c'est, entre autres
choses, l'information.

134. Tout cela vient renforcer le rôle et l'importance des
Nations Unies. La répartition de la puissance politique
mondiale et la gestion des richesses mondiales sont la
responsabilité de toutes les nations. Nous devons garder la
foi, mais nous devons aussi rester très rationnels quantaux
possibDités d'entente que peuvent offrir les Nations Unies.

135. Le Venezuela ittache beaucoup d'importznce aux
Naiions Unies. Pour preuve de notre foi en la paix et en la
compréhension internationab, et de l'intérêt qu~ nous
portons à l'Organisation, le président Cados Andrés Pérez
va venir bientôt aux Nations Unies. Le Venezuela est
profondément ~budesvaleurs 'q~i .ont donné naissance
aux Nations Unies. Par sa visite, par sa présence dabsce
forum, le Président du Venezuela exprime 'notreposition,de
pays démocratique qui poursuit·, une politique internatio
nale constructive.

M. Jiménez (République Dominicaine), vice-président,
prend laprésidence.

140. A l'occasion de l'admission de la République des
Seychelles aux Nations Unies, je voudrais lui souhaiter Un
chaleuœux accueil. Mon pays a des relationlJ amicales avec
la République des Seychelles et je suis certain q~Je sonrôle
dans cette organisation sera constructif et utile pour tous.

141. Depuista création de cette organisation, des change
mentsprofonds ont ElU lieu dans le monde. Les premières
teKiSÎons très" graves, qui ont été ressenties au cours de la
guerre froide entre l'Estet l'Ouest ont été réduites à la suite
du dialogue quiest intervenu entre les Etats-Unis et l'Union
soviétique, ainsi qu'entre les Etats-Unis et la Chine. Les
nations d'Europe occidentale et le Japon jouentmamtenant
des .rôles plus efficaces dans les affaires, économiques.et
politiques du monde. Le nombre des nations nouvellement
apparues sur la scène mondiale, a considérablement aug
menté, la politique mondiale a connu de grands change
ments et les relations internationales se sont trouvées
grandement diversifiées.

142. Malgré cette évolution positive, la question' de la
Corée n'est pas encore résolue. Il en est de mëme des
situations complexes du Moyen..()rient. de Chypre et
d'Afrique australe. Cependant, en Asie, il y a des progrès
dans la reconstruction et le relèvement de.l'Indochine, dont
le peuple a beaucoup souffert d'une longue guerre. Il y a
-aussi des progrès visibles dans le renforeemect de l'unitéet

1 L'orateur s'est exprimE en japonais. La vel'sion anglaise de aa
cUclaration 1 été communiquée par la délégation, 1

1" 1:
~-- .~

\,



62 ~inblée aénérale ~ Trente et unième seuion - Séances ~m_'è_res _

de l'autonomie des Etats membres de l'Association des ses propres réalisations au service des autres. Je voudrais
nations de 19Asie du Sud-Est. Dans 10 sous-continent indien, réaffirmer ici que le Japon reste attaché à une diplomatie de
lesnadons de .cette région s'adaptent à des réalités paix, car nous souhaitons sincèrement la paix dans le
politiques nouvelles et oeuvrent de concert pour une monde et nous nous opposerons à toute tentative qui
stabUité nouvelle et attendue depuis longtemps. entraverait la marche vers la paix.
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143. Les relations mondiales dans le domaine économique
et social deviènnent de plus en plus interdépendantes, bien
que de grandes divergences demeurent dans' les systèmes
politiques, les contextes historiques et les étapes de
développement économique. Aucun pays ne saurait à lui
seul résoudre les problèmes économiques et commerciaux,
ou les problèmes' de ressources naturelles, d'énergie, d'ali
mentation, d'environnement~ d'habitat, des droits de
l'homme, de la condition de la femme et de coopération
scientifique et culturelle.

144. Si les Etats Membres veulent surmonter des pro
blèmes ausSi complexes et difficiles, et jouir de façon égale
de la paix et de la prospérité, il faut que tous les Etats
- industrialisés ou en développement, indépendamment de
leurs dimensions en tant que nations - tentent de mettre
sur pied une coexistence et une' coprospérité à l'échelle
globale, conformément aux dispositions et à l'esprit de la
Charte des Nations Unies. Il est indispensable que chaque
Etat Membre, dans un esprit de respect mutuel des
positions d'autrui, coopère dans des concessions mutuelles,
évite 'les affrontements, encourageI'harrnonieet la coopé
ration, et collabore avec les autres en toute responsabilité.

145. Ainsi seulement les Nations Unies pourront fonc
tionner de façon adéquate en tant que citadelle unique et
suprême de la paix dans le monde, d9aujourd9hui. nfut un
temps où des pays puissants usaient de leur force pour
conquérir, envahir et piller d'autres pays; ils ont tenté de
renverser d'autres gouvernements en s'ingérant dans les
affaires intérieures d'autres pays. ',Il s'en est suivi des
précédents désastreux dans l'histoire de l'humanité. Je suis
certain qu'll n'est pas un pays au monde qui ne souhaite
que la paix règne dans le monde. Pour y parvenir, il faut
veiller à condamner l'emploi illégitime de la force. LeJapon
s'engage à ne jamais l'utiliser. Notre résolution se reflète
dans la Constitution du Japon, promulguée en 1946, qui
stipule le renoncement à jamais à la guerre en tant que
moyen de régler les différends internationaux et' qui
exprime l'idéal de "banmr à jamais la tyrannie et l'escla
vage, l'oppression 'et l'intolérance sur la Terre". Cela" reflète
le pacifisme du Japon, et les mêmes idées sont exprimées
dans les dispositions de la Charte des Nations Unies; c'est en
~ait l'esprit de la Charte.

J46. Fukuzawa Yukichi, pionnier de la démocratie au
Japon, à l'époque Meiji, a dit qu' "aucune personne n'est
créée supérieure ou inférieure à une autre". Ses paroles sont
bien connues du peuple japonais. Je pense qu'elles peuvent
s9appliquer aussi aux. Etats. En d'autres termes, nous
pOuvons affirmer qu' "aucun pays n'est créé supérieur ou
inférieur à un autre". Aucun Etat ne devrait régner sur un
autre. Les relations entre nations ne doivent pas être
fondées sur la domination et la subordination.

147. Mon gouvernement est fermement convaincu que la
paix, qui est l'idéal suprême de notre organisation, est
réalisable si chacun des 145 Etats Membres renonce à
l'emploi de la force dans ses conflits avec les autres et met

148. De ce point de vue, il est réaliste de relever que des
responsabilités spéciales incombent aux grandes puissances,
notamment aux nations qui jouissent d'un statut spécial en
vertu de la Charte pour le maintien de la paix et de la
stabilité dans le monde. Le succès des Nations Unies exige
l'initiative et la pleine coopération de tous les Etats
Membres, mais les grandes puissances ont de grandes
responsabilités dans des domaines particuliers du travail de
l'Organisation, par exemple, dans le domaine du désarme
ment, de la modération dans l'exportation d'armements, de
l'institutionna!isation des activités de maintien de la paix et
de l'appui administratif et financier au système des Nations
Unies. J'espère que les grandes puissances sont conscientes
de leurs responsabilités dans ces domaines et qu'elles
apporteront une contribution plus positive et plus cons
tructive aux travaux des Nations Unies, renforçant de ce
fait la raison d'être de l'Organisation.

149. Depuis son admission au sein de l'Organisation, le
Japon a toujours loyalement respecté les objectifs et l'esprit
de la Charte, qui exige la coopération internationale aux
fins du maintien de la paix et de la sécurité dans le monde,
l'encouragement du progrès social, le relèvement des
normes du niveau de vie dans une atmosphère générale de
liberté, afin "de préserver les générations futures du fléau
de la guerre qui... a infligé à l'humanité d'indicibles
souffrances". Mon pays a participé activement aux travaux
des Nations Unies en lui offrant une coopération positive.

150. Le Japon reste à la hauteur dé ces idéaux, en rejetant
pour soi-même la voie de la puissance militaire. Confiant
dans la justice et dans la foi des peuples du monde, le Japon
a décidé de se fier aux moyens pacifiques pour le règlement
des différends internationaux et d'éviter fermement tout
recours aux moyens militaires. Le Japon ne préconise que
des besoins minimaux pour la légitime défense et cherche à
contribuer à la paix mondiale et à la prospérité par une
diplomatie de paix qui se manifeste par une très ferme
volonté de la part de son peuple.

151. Conformément à cette diplomatie de paix, le Japon a
ratifié en juin dernier le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires [résolution 2373 (XXII), annexe). Le
Traité accorde un statut spécial aux "Etats non dotés
d'armes nucléaires", leur permettant de posséder des armes
nucléaires alors que tous les autres Etats, y compris les
Etats nucléaires en' puissance, se voient interdire la pesses
sion de ces armes. Mon gouvernement est entièrement
convaincu que cette inégalité ne doit être ni aggravée ni
perpétuée. Elle doit être rectifiée, non point par la
prolifération des armes nucléaires qui pourrait conduire à
l'annihilation de l'humanité, mais bien plutôt par l'aboli
'tion, de la part des Etats dotés d'armes nucléaires, de toutes
leurs armes nucléaires. Malgré une discussion acharnée et
controversée sur le pour et le contre de la ratification, mon
gouvernement a pris la décision importante de ratifier ce
traité, dans l'espoir sincère que les Etats dotés d'armes
nucléaires prendront des mesures positives en vue d'éliminer
ces armes, et avec la conviction que notre ratification
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164. Sur le plan multilatéral, le Japon a élargi la coopé
ration à la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement, à Ill, Banque asiatique de développement,
et à d'autres; il a contribué en offrant des sommes
substantielles à un certain nombre de fonds des Nations
Unies, y compris le Programme des Nations Unies pour le
développement; et il s'est engagé à contribuer dans une
grande mesure au Fonds international de développement
agricole dès sa création. Il a demandé instamment que les
efforts des pays en développement à s'aider mutuellement
soient pleinement appuyés par ceux des pays en voie de

159. tes Nations Unies offrent aux Etats Membres une
tribune universelle pour parler, et .1'Assemblée générale est
l'instance la plus appropriée pour des échanges de vues,
entre les nations, sur les problèmes d'intérêt commun. Sans
"dialogue" ni "conciliation", fondés sur le respect mutuel
et animés par un esprit. de tolérance, l~srésolutions

adoptées ne peuvent être mises enapplication, le prestige de
l'Organisation est atteint et sa raison d'être se trouve sapée.. .

160. Le "problème Nord-Sud", .ou le problème du sous
développement, est un domaine important où "dialogue" et
"conciliation" sont essentiels. La gageure du dévelop
pement est de la plus haute importance,exigeàntque l'on
réfléchisse sérieusement au présent ainsi qu'aux efforts
incessants à long terme en vue d'aboutir à une solution
acceptable.

161. Mon gouvernement estime qu'un esprit de "dialogue"
et de uconciliation" s'est affirmé davantage au cours de la
septième session extraordinaire de l'Assemblée générale et
de'la quatrième session de la C~'-JCED. En traitant de
divers sujets, tels que le programme intégré pour les
produits. de base et l'expansion ét l'amélioration de l'assis
tance officielle au développement, mon gouvernement est
résolu à oeuvrer vigoureusement et de façon réaliste vers des
solutions pragmatiques, non seulement au sein des organes
des Nations Unies, y compris la CNUCED, mais aussi lorsde
la série des négociations sur le commerce multilatéral qui
s'est tenue à Tokyo et la Conférence sur la coopération
économique internationale.

162. Nous avons également noté avec une certaine inquié
tude les fossés toujours plus grands entre..les niveaux de
développement des pays en voie .de développement eux
mêmes. Nous devons nous libérer de cette méthode
traditionnelle: consistant à traîter .lè problème du dévelop-
pement commeopposant les pays industrialisés aux pays en
développement; nous. devons plutôt adopter une stratégie
globale fondée sur une évaluationplusréaliste et organique
des problèmes.

163.. Dans cet esprit, et en tenant compte de plus en plus
des pays les moins développés parmi les pays en dévelop
pement;mon gouvernement a l'intentiond'élatgir la coopé
ration multiphasée qu'il accorde dans de nombreux do
maines, tels quele commerce et l'assistanc~, à l'appui des
efforts personnels faits dans le cadre du développement
économique et social.
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152_ Le Japon, en tant que seule victime réelle des
explosions nucléaires, estime qu'il est particulièrement
important d'activer la coopération internationale visant à
promouvoir le désarmement nucléaire et la non-proli
fération des armes nucléaires.

155. Malgré l'équilibre actuel de la puissance nucléaire, il
faut aider à établir un climat international où la paix et la
stabilité pourront être maintenues. A cette fin, il est
indispensable de faire des progrès en matière de désarme
ment des armes classiques et de désarmement des armes
nucléaires. Dans certaines régions du monde, nous voyons
une accumulation considérable d'armes se faire par une
importation rapide d'armes classiques. Si justifiée qu'elle
puisse être parfois par des besoins réels, une telle tendance,
qui nous inquiète profondément, ne peut qu~intensifier les
conflits existants ou risquer de provoquer de nouveaux
différends.

156. Mon gouvernement interdit l'exportation d'armes
dans les zones de conflit. Il estime que le temps est venu de
rechercher des moyens possibles de formuler des accords
internationaux sur le transfert d'armements, pour éviter
d'encourager les conflits internationaux. Entre-temps, je
voudrais prier instamment tous lespays intéressés d'adopter
réciproquement des mesures rapides de modération et de
peser sérieusement toutes les conséquences qu'entraînent
ces problèmes.

153. L'impossibilité de la part des Etats dotés d'armes
nucléaires, qui ont une responsabilité spéciale en matière de
désarmement, d'aboutir à un désarmement valable - no
tamment la réduction des armes nucléaires et l'interdiction
complète des essais d'armes nucléaires -, conduira' inévi
tablement à l'effritement du Traité surla non-prolifération.
De. plus, la prolifération d'une capacité d'explosion nu
cléaire pourrait se masquer sous la forme d'utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire. Mon gouvernement est
sérieusement préoccupé.par le danger éventuei que de telles
installations de transformation .et d'enrichissement de ma
tières nucléaires - étant donné leur importance pour la
fabrication d'armements - entraîneraient si elles étaient
acquises et construites sans tenir compte de leur but réel
d'utîlisatîon à des fins pacifiques et sans garanties inter
nationales efficaces. Il faut.i.de toute urgence qu'une
modération s'exerce tant du fait des parties concernées que
de la coopération internationale pourassurer les utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire.

154. En tant que partie au Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires, mon gouvernement est fermement
déterminé à contribuer de façon positive à une coopération
internationale qui envisage le désarmement nucléaire et la
non-prolifération des armes nucléaires.

contribuera encore plus à la. paix et à la stabilité dans le~ 58. Notre organisation peut, contribuer de façon cons
monde. tructive'à la solutioll des problèmes, mondiau~, à la seule

condition que ses décisions, soient formulées surla base du
"dialogue" et de la"conciUation".

157. Les Nations Unies, malgré les nombreuses épreuves
qu'elles traversent depuis leur fondation, demeurent le seul
système univerSel doté de la responsabilité précise de
maintenir la paix et la sécurité internationales et de
promouvoir la coopération internationale dans les affaires
économiques, sociales et humanitaires.
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170. LeJapon,quantà lui, si tel est le voeu du sudcomme
du nord de la Corée,se félicitera de leur double admission
aux Nations Unies, en attendant leur réunification paci
fique!

171. Mon gouvernement s'inquiète sérieusement de ceque
l'évolution récente des événements au Moyen-Orient et
particulièrement la détérioration de la situation au Liban,
puisse fâire tarder plus encore la solution du difficile
problème de cette région. Mongouvernement espère qu'une
solutioiïpacifique sera trouvée, par une mise en oeuvre
prompte et -. complète de la' résolution 242(1967) du
Conseil de sécurité, et conformément à la résolution
338(1973) du Conseil de sécurité, de même que par
l'exercice des droitslégitimes du peuple palestinien, confor
mément à la Charte des Nations Unies. Cela entraîne
l'adhésion aux trois principes suivants: premièrement,
l'acquisition de territoires par la force est inadmissible, de
sorte que les forces armées israéliennes doivent seretirer de
tous les territoires occupés pendant la guerre de 1967;
deuxièmement, l'intégrité et la sécurité des territoires de
tous les paysde la région, et la nécessité de garanties à cette
fm, doivent être respectées; troisièmement, les droits
légitimes du peuple palestinien, conformément à la Charte
des Nations Unies, doivent être reconnus et respectés pour
l'établissement d'une paix juste et durable au Moyen
Orient.

173. En ce qui concerne le problème des réfugiés palesti
niens, mon gouvernement continuera d'appOrter sa contri
bution fmanciêre à l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, en coopération avec d'autres pays. Je de
mande aussi instamment aux pays socialistes, quin'ont pas
contribué par le passé, de commencer à appuyer ce
programme humanitaire.

172. Nous espérons sincèrement que ce conflit sera rapi
dement réglé afm que les populations puissent jouir d'une
paix juste et durable. Nous pensons que des négociations
pourraient être rapidement entamées entre Israël, les Etats
arabes, l'Organisation de libération de la Palestine et les
autres- parties intéressées, sur la base de II Charte des
Nations Unies et des dispositions pertinentes de cette
organisation.

174. Les Nations Unies, pendant de nombreuses annëee,
ont joué un rôle précieux en Afrique australe, mais il est
très regrettable que lesproblèmes de la Rhodésie du Sud,de
la Namibie et de l'apartheid n'aient pas connu jusqu'à
présent de solution satisfai.sante. Pendant l'année, le Conseil
de sécurité a tenu un certain nombre de séances pour
_discuter des problèmes de l'Afrique australe, et plusieurs
négociations ont été entamées entre lespaysintéressés, à la
recherche d'une solution pacifique de ces problèmes. Mon
gouvernement applaudit à Ces initiatives, mais il déplore que
des affrontements armés aient lieumaintenant en Rhodésie
du Sud, que le sang soit versé en Afrique du Sudet que les
décisions des Nations Unies sur la Namibie n'aient pas
encore été appliquées.

d~eloppement qui·sont capables. de' les .aider, comme le$ gouvernement espère sincèrement que, profitant de cet
pays producteun. de pétrole, .: ainsi que par des pays élan, un dialogue entre le sud et le nord de la Corée
lOéililistes, chacun·à leurmaniè.". - s'engagera le plus rôt possible, de même que desconver

sations entre lesparties directement intéressées.
165. L'un desdomaines où la nécessité d'une coopération
internationale se.fait sentir,c'est le problème de la créat_on
d'un nouvel ordre juridique de la mer. Il est indispensable
qu'à la troisième Conféren~desNations Unies surle droit
de la mer,noU$ recherchions un large consensus sur ces
problèmes ·très complexes et très diverS, dans un·esprit·cle
udialogue" et de "conciliation" entre nations· ayant des
intéltts divergents, âfm de pouvoir élaborer un ordre
juridique international susceptible de durer longtemps. Le
Japon est résolu à contribuer à l'élaboration, le plus tôt
possible, d~un nouveau traité qui reflète l'intértSt harmonisé
de la <:ommunauté internationale dans son ensemble. Je
lance un appel aux gouvernements qui participent à la
Conférence pour qu'ils intensifient leurs· efforts en we
d'une rapide conclusion du traité.

166. S'agissant des problèmes du progrès économique et
social des paysen développement, il nous faut reconnaître
combien il· est important, pour chaque pays en dévelop
pement, de consolider ses ressources humaines pour les
engager de façon constructive surla voie du développement.
Cela, je le ressens profondément en raison même de
l'expérience de monpropre pays. LeJaponentendélargir et
renforcer divers modes de coopération pour relever le
niveau de la technique et de l'éducation en tant que moyen
de contribuer de façon positive à la promotion des
ressources humaines dans lespays en développement.

167. Le Japon a pris l'initiative de créer l'Univenité des,
Nations Unies et en a accueilli le siège à l'univenlté de
Tokyo. Fort heureusement, cet investissement vital dans le
bien-'tre futur de toute l'humanité a été lancé avec l'appui
de nombreux gouvernements. Mon propre gouvernement
s'est enp. à fournir 100 miUions de doUars à l'univenité,
air une période de·cinq ans, attendant des contributions
similaires de la part d'autres pays. De fait, mon gouverne
ment a déjl apporté une contribution de 40 millions de
doUan, et je lance un appel pressant aux EtatsMembres qui
ne l'ont pu encore fait pour. qu'ils apportent à leur tour
leur contribution, reconnaissant ai~{j l'importance de l'uni
venité desNations Unies.

168. Mon gouvernement 'désire ardemment que la paix et
la stabilité soient maintenues dans la péninsule coréenne, en
raison tout particulièrement de notre proximité géogra
phique et de nos liens historiques et culturels étroits. A
notre avis, la prompte reprise du dialogue. entre le sudet le
nord de la Corée est essentielle au maintien de la paixdans
la péninsule corienne et à la réunification pacifique sur la
base de la volonté librement exprimée du peuple coréen.

169. NoU$ demandons aussi instamment que des "conver
sations" aient lieu entre les parties directement intéressées,
pour examiner des problèmes tels que la dissolution du
Commandement des Nations Unies et les arrangements
relatifs à l'Accord d'armistice. C'est avec une ferme
conviction que mon gouvernement a constamment essayé
de créer une atmosphère internationale dépourwe d' "af
frontements'· et où le "dialogue" soit encouragé. Par
conséquent, mon gouvernement se félicite de ce qu'un
affrontement stérile soit évité à la présente session. Mon
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183. Tous les troisans,l'Assemblée générale doit procéder
à un examen de l'échelle des contributions. Comme elle
doit le faire cette année, je pense que nous devrions
réexaminer les formules visant à déterminer l'échelle des
contributions en tenant compte non seulement de la
capacité de payer, qui est fondée sur le revenu national et
d'autres indices, mais également de facteurs tels que le
statut spécial accordé à certains Etats par la Charte des
Nations Unies.

181. Compte tenu de ces faits, je voudrais exprimer notre
conviction que les Nations.Unies doivent faire tout ce
qu'elles peuvent pour maintenir leur budget aussi bas que
possible en rationalisant leur structure et en utilisant de
manière plus efficace leurs ressources limitées. Il est
nécessaire qu'aussi bienle Secrétariat que lesEtatsMembres
reconnaissent clairement l'état actuel des finances des
Nations Unies et oeuvrent de concert pour éviter des
situations où des fonds sont épuisés à 'satisfaire des
exigences en liquidités immédiates sans tenir compte des
disponibilités réelles.

184. Enfin, je voudrais souligner l'importance qu'il y a à
renforcer l'efficacité des Nations Unies grâce à des amélio
rations qui pourraient être faites tant dans le cadre de la
Charte que par une révision .de celle-ci. Il semble à peine
nécessaire de faire ressortir le faitqu'aucune organisation ne
saurait bien fonctionner sans un effort et une volonté de
travailler ensemble aux buts communs des Membres qui la
composent et qui la font fonctionner. Des critiques ont été

182. Le. Gouvernement du Japon a apporté une contri
bution speciale de 10 millions de dollars aux Nations Unies
parce qu'il craintque le déficit de l'Organisation n'entrave le
déroulement efficace et égal desopérations. Nous espérions
que cette contribution constituerait une première mesure
vers une solution, mais nousavons été profondément déçus
de voir que peu de pays ont SUivi notre initiative et
qu'aucune solution au problème financier n'est en vue. Je
lance un appel urgent aux Membres de cette organisation
pour qu'ils ne refusent pas leurs paiements ou ne retardent
pas le paiement des contributions qui leur incombent pour
des raisons politiques. Si les Nations Unies doivent résoudre
efficacement les problèmes que nous leur posons, il.faut
fermement établir leur base organisationnelle et financière.

180. Répondant auxbesoins pressants de notre temps, les
Nations Unies ont élargi leurs activités. A la suite de cela,
leur budget s'est considérablement accru•.Le .budget ordi
naire de l'Organisation a triplé au cours de la dernière
décennie et le. taux annuel de croissance au cours des cinq
dernières années a été d'environ 15 p. 100. Ce taux
d'expansion ne coïncide pas, toutefois, avec la situation
fiscale des Etats Membres, et c'est là une question qui nous
préoccupe. Pour beaucoup de nations, la responsabilité de
suivre l'augmentation régulièrement croissante du budget
des Nations Unies est devenue un fardeau considérable.
Dans le cas du Japon, à la suite de la croissance du budget
et de noscharges croissantes, notre contribution actuelle est
de huit fois ce qu'elle était il y a 10 ans.

179. Ence qulccncerne le personnel des Nations Unies, je
pense que nous devrions corriger la situation quifait que
certains postes importants sont occupés par les ressortis
sants d'un nombre limité depays. En gardant cela présent à
l'esprit, et tout en essayant autant que possible de
maintenir en fonctions les personnels déjà en place, nous

t75. Une telle situation ne peut pasdurer, Ace propos, je dèvcns accorder une attention: spéciale s- il en esttemps - à
voudrais dire notre satisfaction devant les efforts actifs une répartition géographique équitablê du personnel, no-
entrepris conjointement par 'le Secrétaire d'Etat des Etats- tammenten recrutant le personnel dans les paysqui sont à
Unis~ M.Kissinger,et parles dirigeants des pays intéressés, l~eureaçtuelleinjustement sous-représentés.
pour une solution aux problèmes de l'Afrique australe.
J'espè~e sincèrement que ces efforts auront desl'ésultats
fructueux. Le Japon continuera de participer à la recherche
de..solutions promptes et. pacifiques aux problèmes de
l'Afrique australe, persistant dans son rejet de toute forme
de discrimination raciale.

177. Compte tenu du fait que nous espérons que les
Nations Unies continueront à jouerun rôle constructif dans
la solution des divers problèmes internationaux, je voudrais
maintenant aborder la question de la structure institu
tionnelle et du financement du système des Nations Unies
du point de vue du renforcement du rôle desNations Unies.
Ma délégation apprécie le travail déjà entrepris en vue de
restructurer les secteurs économique et social du système
des Nations. Unies. Je pense que grâce à ce travail, nous
pouvons envisager de renforcer le rôle des Nations Unies en
déployant des efforts plus grands en vue de la rationali
sation des activités des Nations Unies, de la simplification
de leur structure et de l'accroissement de l'efficacité de
leurs travaux. A ce propos, nousaimerions que le travail de
restrUcturation comprenne un examen approfondi de pro
blèmes tels.que le double emploi en ce qui concerne les
activités de diverses organisations des Nations Unies et des
institutions spécialisées ainsi que la coordination organique
et générale des fonctions de cesorganisations.

178:· Toutd'abord,je demande instamment que l'on essaie
de faire un Us;tge plus efficace des organisations déjà
existantes, et lorsque la .nécessité d'en créer une nouvelle
:J'avérera inévitable, que l'on applique le .'principe de la
"construction par récupération".

176. Parmi lesexemples lesplus remarquables du rôle joué
par cette organisation en tant que tierce partie impartiale
dans.la recherche de sonobjectifprincipal de maintien de la
plix et de la sécurité, on peut citer ses "opérations de
maintien de la paix". LaForce d'urgence desNations Unies
et li Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement au Moyen-Orient ainsi que la Forcé des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre ont
contribué de manière ~dispensable au maintien de la paix
dans ces régions. Etant donné que les opérations de
maintien de la paix sont le moyen le plus efficace dont
disposent les Nations Unies d'empêcher la résurgence des
conflitsarmés ou leurescalade, on ne devrait pasmettreen
doute la nécessité de renforcer cette capacité du maintien
de la paix à l'avenir. Par consëquent, ma délégation espère
que le travail réalisé par le Comité spécial desopérations de
maintien de la paix permettra que ces opérations soient
menées à l'avenir d'une manière plus efficace, plus égale et
plus assurée. En outre, mon gouvernement coopérera au
renforcement des activités de cette organisation dans ce
domaine.
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adreAéesaux Nations :Unies cesjours derniers, qui portent
no,ueulement suries défauts destplcture et sur la Charte
del'dtplÙs.Uon, JTiais6ga1ement surlemanque devolonté
cie li part des Etats 'Mémbres de respec.l~Lla. Chat;te. Les
Etats Membres devraient donc réaffirmer leur intention de,
f~JPecte.r ,RJi~usement laCIJ~,r!e .,et d~v.raient confirmer
cette, int,ent~npar le':',~s actes:

18S•. Jl.est indéniable qu'il~xiste 't.ii çertabt nombre. de
con.tradictions· entre'la, structure et lès fonctions des
Naiiôn~]J.nie,s.tellesqu·elles ontjté envis~gées Jorsquela
Charië fut rédiaéeil y a plus de 30'ansetle rôle que- l'on
s'attend 'à 'leur voir jouer dans le contexte' p()'itiqye 'et
.~onol11ique intemational laraement modifiéd'aujourd'~'~i.
J. estiAconteSta.ble en effet qUe certaines di~position~dela
Charte sont devenues nonseulement désuètes, mais.dépour.:.. '.., : ~ .' . , '. . . " ' ,. . , '. " . . . . .

vues de sens.

186. En ce qui concerne la révision de la Charte, je
voud!'Ûs rappeler que'mon gouvemement est en faVeur du
réexameJ;lde questions telles que le renforcement des
u()pérations de maintien dé la .paixtt

, le renforcement des
fonctions d'enquête surplace, la çomposition du.Conseil de
Rcurite, le renforcement du rôle de coordination 'du
Conseil économique et social et d'autres organes dans les
domaines du développement économique et social, la
reconsidératiC)Q du système de tutelle .et l'élimination des
~sitlons relatives aux "Etats ennemis"~,' ".'

187. Quoi qu'il.e~ soit, j'espère que des recommandations
constructives et ùne perception plusclaire de la Charte des
Nations Unies et des fonctions de celle-ci découleront des
travaux du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et
du raffènnissement du rôle de l'Organisation, ainsi que du
Comité spécial de. la restructuration des secteuraécono
mique et social du système èlès Nations Unies.

188. Je dirai en conclusion qu'il est impératif quetous les
Etats Membres'associent leurs efforts pour renforcer les
Nations UrJes, orpniSation mondiale pOrteuse des idéaux
et des espoirs de l'humlJlité, et coopèrent de façon plus
efficace à là réalisation·de la paixet de la prospérité dans le
monde. ·A l'occasion du vingtième anniversaire de. notre
adinissionaux Nations Unies, je voudrais réaffirmer quele
peuple' et le Gouvernement. du Japon sont résolu~ à
n'épar8ller auc~n êffo~ àla poursuite decesobjectifs.

189;. M. NGUZA Karl.J·Band (Zài're) :A.t'oc,casion·de sa
briÎlante élec,tion à la présid~nce de' la trente et. unième
sesÎion.dè l'Assemblée gén~ra1t dés:Nations Unies, qu'il me
~it. permis, au nom'~ema déléption 'et en mon nom
personnel, ~e présenter au président Amerasfughe mes, vives
et sincères félicitations. Ses hautes qualités de diplomate

. chevronné, pétri 'd'eXpérience' et rompu aux arcanes dela
pratique de notre organisation lui font largement mériter
ces fonctions, Je n'ai pas besoin de rappeler le ta~t avec
lequel'il a conduit les travaux du Comité du fond desmers,
et ensuite, ceuxdesseuionsde la Conférence surle.droit, de
la mer. C'est ..Ace à sesefforts et à son talent notamment
quece,tte.session a pu se dérouler normalement, sans éclats,
comme d'aucuns l'avaient redouté. Lorsqu'on sait qu'il a
éplement 'la charge de présider.Ie Bureau de coordination
du .mouvement des pays non alignés, on mesure d'autant
plus son mérite personnel, ainsi quecelui de sonpaysqui, il
v a un mois à peine, était la capitale du non-alignement en

accueillant sa .. cinquième conférence au sommet avec suc
cès'. Ce sont-là de lourdes tâches .dont nousappréhendons
l'ampleur et la délicatesse, mais nous, ne doutons pas qu'il
saura 'les accomplir avec efficacit~ et compétence. E,. ces
heures déçi,sives, notre organisation a plus que besoin de
p,ersonnes: de son expérience et de s,a compétence pour
,cqnduire ,so~ ,destin,.

190: 'Qu~ilme soit permis d'unir ma voix à celle des
orateurs qui m'ont précédé àcette tribune pour exprimer
mes 'félicitations ainsi que celles de ma délégation au
Président sortant, M. Gaston Thorn, premier ministre et
mirUstre des affakes, étrangères du grand-duché de Luxem
bQur& pays aYec .Iequel le Zaïre, mon pays, entretient
d'excellentes reliltipns· 'd'amitié et de coopération. La
manière distinguée et digne avec laquelle u a dirigé les
,débats de èette, sessionde I'Assemblée générale confirme le
choix judicieux que notre auguste aréopage avait porté en
sapersonne.

191. L'honneur m'échoit de présenterâ cette assemblée
les salutations révolutionnaires du Président fondateur du
Mouvement populaire de la révolution, président de la
République du Zai're et de son peuple, ainsi que tous les
voeux qu'ils formulent pour la réussite de cette session.

192. Je ne manquerais pas non plus de rendre un
hommage mérité au Secrétaire général de l'Organisation,
notre ami KurtWaldheim, pourleseffortssoutenus qu'il ne
cesse de déployer pour la défense de grands principes
humanitaires qui font de la Charte de notre organisation la
plate-forme idéale de la coopération internationale, de la
justice et de la paix mondiale. De l'avis de ma délégation,
M. Kurt Waldheim, nous a donné la confirmation de
brillantes et éclatantes qualités morales et intellectuelles qui
ouvrent pour lui les portes d'un deuxième mandat plein de
promesse. On ne peut que rendre hommege â son abné
ption, 4son dévouement, à sa discrétion et â la sensi~ilité
aiguë avec laquelle il a toujours abordé les problèmes qui
déchirent notre monde.

193. Avant de poursuivre cet exposé, je voudrais rendre,
aü nomdu Président fondateur du.Mouvement,populaire de
la révolution, président de la République du Zaïre, le

'. citoyenMobutu.Sese, Seko, au nom de madélégation et en
mon nom propre, un .vibrant hommage â la mémoire .d'un
arand disparu, le timonier du vaillant peuple chinois, ce
grand homme d'Etat de notre siècle quefut M~o Tsétoung.
Le président Mao Tsétoung est mort, mais comme l'a si bien
exprimé le peuple chinoïs, son. oeuvre, ,demeurera dans la
mémoire de l'humanité comme un exemple de courage, de
bravoure et d'abnégation dans la direction des affaires
publiques de nosEtats.

194. La Républiq,ue du .Zaïre. qui a eu l'occasion ,d'appré.
cier l'action bénéfique de notre organisation, reste ferme
ment attachée aux principes fondamentaux de sa charte et
réaffirme son appui aux idéaux, de justice, de paix et
d'entente qu'elle considère comme fondamentaux dans ,sa
politique. intérieure et extérieure. La République' du Zaïre
met en effet un accent tout particulier sur unepolitique de

8 Cinquième Conférence des chefsd'Etat ou de gouvernement des
paysnortaUgnés, tenue àColombo du 16 au 19 août 1976.
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212. Depuis l'apparition sur .notre planète de terribles
moyens de destrUction accumulés par les puissances atomi-

210. Ces préalables étalt~ posés, je voudrais mainten8llt
aborder les problèmes relatifs au désarmement, au teno
risme intemational, l la Corée, au Moyen-Orient, au nouvel
ordre~conomique international, à la Conférence surle droit
de la meret, enrm,à la situation en Afrique australe.

211. Je pense traduire le sentiment général en affirmant
que la grande préoccupation actuelle' de l'humanité est la
peur de son destin futur. L'espice humaine survivra-t-elle
face aux terribles moyens de destruction qu'elle a .aœu
mulés, et si d'aventure eUe surmonte ce défi, queUe sera sa
condition? Celle d'une humanité Obre, libérée desentraves
matfrieUes et de la domination et de l'exploitaUon d'autres
hommes, ou non? C'est, je pense, fmalement l'équation à
laqueUe se ramant tous les problèmes que nous allons
évoquer.

204. Si l'on ne peut faire 'preuve de précipitation inconSi
dérée danscette tâche, on ne peut pasnon plus;iccepter des
atermoiements funestes qui àuraient pour cause iesimple
~gorsme et le refus atavique du changement.

205. Tels nous para_nt 4Ure les préàlables qui entrent
dansle cadre de l'encouragement et de l'appuià apporter au
PréSident et au Secrétaire général pour la réussite totale de
~ur mi,sSion. La bonne volonté de chacun 'nepeut être mise
e.n cause, mais eUe se révélerait insuffisante sans cadre
structurel et Îlistitutionneladéquat et sansun changement
de mentalité.' ..

206.' Aussi donc, c'est dans cet esPrit constant d'équitéet
de dépassem!!it indispensable à, tout dialogue que je
voudrais aborder successivement les problèmes les plus
importants qui se posent à nQtre communauté mondiale et
dont la solution exige notre réflexion et notre action
concertée.

207. Mais auparavant, laissez-moi vous dire que,répondant
à .la vocltion u~ivenaliste de notre organisation, nousnous
rijouissons de constaterque notre cercle de famille ~'élargit

sans cesse. Et c'est avec joie que nous souhaitons une
cordiale bienvenue.l tous les pays qui, depuis la trenti6me
session, ont enrichi la grande famUle desNations Unies.

208. C'est le cas, notamment, de la jeune République des
Seychelles, avec qui mon pays entretient déjà de fruc
tueuses relations de coopération empreintes de compré
hension et de solidarité.

'209. Pour en 'terminer sur ce chapitre, -ma délégation
souhaite vivement queles pays qui ont frappé à la porte de
notre organisation et qui, à leur corps défendant, n'ont
encore pu occuper .leur siège dans ce forum, se joignent à
nousdansun avenir très proche.

20i . Enfin, au sein même de l'Organisation, nousapparaît
la nécessité de la rationalisation d'un certain nombre de
mécanismes, de comités et d'organismes subsidiaires, de
façon à simplifier sonappareil.

199. Il n'est pas inutile, non plus, de rappeler la manière
dont le veto est utilisé au Conseil de sécurité. Ce derni=r
organe, dont la vocation première était la sauvegarde de la
paix, apparait de plusen plusaujourd'hui comme un forum
où se règlent les comptes. Le principe du veto, dont on a
fait un usage abusif, doit doncêtre réexaminé, dansl'intérêt
de l'ensemble de l'Organisation, afin que ceUe-ci l'épande
mieux à savocation d'universalité.

bon voisinage, d'entente et de coopération avec tous les relatives au réaménagement de la Charte9 ? On ne le sait.
Etats~pris depaixet dejustice. Mais il.faut,espérer que des solutiOns adéquates' ,intervien

dront pourque l'Organisation desNations Unies réponde au
mieux l sonidéal. .

200. L'esprit même des Nations Unies est resté tributaire
de la conception qui prévalait au lendemain de la seconde
peRe mondiale, c'est-à-dire celui d'un club desvainqueurs,
décidés à profiter largement de leur victoire pour punir les
vaincus en leur fais,mt expier leurs crimes. De sorte que
fmalement, l'esprit.de revanche et de domination a encore
tendance à l'emporter sur la préoccupation de coopération
pacifique dans l'égalité et l'équité.

197. Le Zaïre, pour sa part, réclame cette révision depuis
1971, et cette exigence a encore été réaffirmée de manière
solennelle par la voix la plus autorisée, celle du citoyen
Mobutu Sese Seko, notre président.

195. Nous sommes convaincus que tous les pays qui se
trouvent réunis et représentés dans cette enceinte sauront
apporter au Président le concours et l'aide dont al a tant
besoin dans l'accomplissement de sa tâche. La République
du Zaïre l'assure de sa disponibilité permanente d'oeuvrer
toujours dans le cadre desidéaux des Nations Unies.

202. La révision de la Charte ne doit pas apparaître
comme la perte de privilèges, mais comme la recherche
d'une plusgrande harmonie et d'une plus grande juitice et
équité. Au demeurant, une. organisation l caractère univer
saliste comme la nôtre ne-peut pas trouver de fondement
dans un nid de privilèges ou de vestiges de domination,
d'exploitation etd'opposition.

196. A propos de cette aid,e et de ce concours qui doivent
être apportés au Président, s'il est vrai que la part des
hommes est prépondérante dans le fonctionnement des
institutions, il n'en demeure pas moins que le' cadre
structurel et institutionnel lui-même doit être adéquat. Or,
que les textes qui régissent actuellement notreorganisation
soient inadéquats, cela ne souffre aucun doute, puisque la
plupart des pays demandent une révision dela Charte pour
l'adapter à la situation actuelle du monde et de sesréalités
présentes.

198. Parmi lessecteurs lespluscritiqués figure notamment
la distribution par continent desmembres pennanents dans
lacomposition du Conseil de sécurité. . .
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203. Est-ce là la raison de l'enlisement des travaux du
Comité qui a la charge de réunir toutes les sugestions

9 Coinlté .spécial de la' Charte des Nations Unies et du raffer
mluement du r61e de l'Orpnilltion•



"'-"""1"''''-4-''''''~.,~,,,,,,,,",;.''''~-~~''':''''''~'~~_'~~'_'''~.'''' 7"~",·.,""-:""."="",M-""'~""""""'.'r.,,,~ ...._. .

q.

-II ..

222. Enfm, la venion répandue attribue l'échec actuel des
négociations à la· présence des troupes étrangères qui se
trouvent au Sud soit sous la bannière des Nations Unies,
soit dans le cadre des accords bilatérauxsisnés avec les
Etats-Unis d'Amérique, notamment.

223. On nous affirme en plus que, la présence de ces
troupes au Sud est.une agression contre le Nord, et que,de
ce fait,c'est miracle que laguerre.n'ait pas encore éclaté. Et
l'on nous amène à la conclusion 'lu'il faut renvoyer les
troupes étrangères stationnées en Corée du Sud, en raison
du dangerqu'ell~ constituent pour le Nord. Le tableau
ainsi dépeint laisse, on s'en rend aisément compte, des
zones d'ombre qui demandent à être éclaircies. En parti
culier, on ,doit se demander .qui, du Sud ou du Nord,
sophaite réellement cette réunification? L'un desdeux ou
les' deux à la fois? Sinon, sont-ce les Nations Unies ou
quelques Membres de notre organisation qui poussent à la
réunification?

227. Malheureusement, on ne peut que constater que des
projets et contre-projets de résolution sur la question
coréenne •. sont tributaires des éléments subjectifs que je
viens· d'éncUleer ci-dessus. On a tendance à épouser la thèse
de ses amis. Les uns soutiennent le départ des troupes
étrangères parce qu'ils y voient le reflet des démons
américains. Les autres, quelle que soit la subtllité de leur
Positibn, fopt' obstacle. à ce départ parce qu'ils voient se
profiler à l'horizon l'ombre de l'ogre soviétique, ou simple
ment communiste. Bref, les positions des uns et des autres
ont comme'premier fofidement non pas la considération
première des mtérêts des populations coréennes, mais le
triomphé des tendances et des blocs.

228. Pour notre part, nous continuons à soutenir que la
réunification des deux entités doit ëtre réalisée pacifi
quement par· lesCorëenseux-mëmes, selon les conditions et

224. Autant de points d'interrogation qui, bien qu'appa
remment candides, n'ont pas encore, au stade actuel, reçu
de réponse sans équivoque! Car, enfin, Nord et Sud
Coréens sont tous majeurs, et il est hors d'entendement
qu'ayant officiellement et publiquement pris l'engagement
de .se réunifier, ils éprouvent à nouveau le besoin d"tre
potlSs~s pardes résolutions.

225. ,Ce problème de la ,réunification des deux entités
coréen~es, on ne:~urait tro" de répéter, est l'affaire des
Coréens eux-mêmes, qui doivent la régler en toute indépen
dance en dehors de toute pression étrangère dans un sens
comme dans l'autre.

226. Si l'ONU ou .quelques amis sincères ont quelque
conseU à donner ou quelque observation à émettre sur' la
questiôn, il faudrait que les deux, parties soient clairement
entendues, à l'exclusion de tout parti pris ·fondé sur
l'appartenance à telle tendance ou surla sympathie person
nelle.

lODocumll'" o//klll, de 1'A_mblh",m/~. "",t·.ptUme
...1011. Suppl_,"' ,,0 21. annexe 1.

215. Il nous parait logique de penser que les hommes ne
continuent pas de fabriquer ces armes sans espoir de les
uWiJer, et. les con.quenca que faitpe.er sur l'humanité
une telle pel'$pective font que le désarmement doit etre
l'affaire de to~t le monde et non l'affaire de quelques~uns.

216. La solution à cette queationparait toute simple,car
l'interdiçt,ion da armes nucl~aires devrait atre faite à toutes
les nations du globe. Le terme de "non-prolif~ration" recèle
une certaine discrimination. du fait qu'elle consaeee des
hiérarchies ~ l'existence des puissances protectrices. Ce .
faisant, on n'élimine pas le danger, mais, au contraire,. onle
confirme, et même on l'entretient.

217. Pourtant, c'est dans ce rêve utopique que rélide la
réelle surVie de l'buminité.Cerêveèst fond', en plus, surla
considération des impératifs ·'de. solidarité universelle. En
effet. les économies qui pourraient être ainsi réali.es
pourraient être consacr"~ à' des projet. plus utUes pour
l'homme, comme la lutte contrela misare et la maladie.

213. Sinous nOus écartons de cette vi~on deschoses....~rs
il faudra mettre en veUleuse' le concept èlu désapne~,ent,
abandonner notre pauvre monde à son'tri~te sort, avouer
sôn impu_nce .et attendre .qu'éclatent les poudrières ..que
constituent les différentes crises qui déchirent les nations
du globe.

219. Poudri~re, c'est, d'après les ichos qui nous parvien
nent, la situ.ationqui catlctérise les relations entre les deux
Coi"s. Poortant. nous nous demandons si' la quesUon
coréenne,. fondamentalement. simple,. ne se trouve.pas
sin8\1lièrement compliquée partes diff'rents présentateurs
nourris par la propapnde de l'une 0\1 l'autredes parties en
caUïe. De quoi s'agit-U exactement?

220. Les deux parties d'un peuple divisé auraient conjoin
tement manifesté leur intention de réunification et, en
çonl6quence, auraient publi6, en 1972, Un communiqué
dana ce lénsl 0 • '

*. . ... , '

ques, l'bpmanité cdint pour la swvie fpture desones~ce, 221. Il semble que,depuis Ion, leprocessus menant vers la
_ l'utiUlation ....~de c:e. tèrribles enginJ de mort répnification piétine, au grand mécontentement des uns et
lianiflel'ait larm iJnIMclilte ou l,flO proçhe de la Yie des autres, si l'on en juge par l'inflation des communiqués
biolo.que surcette terre. et .contre-eommuniquéJ, aide-mémoire. et contre aide-

21'..3 1'\0.' 1 ·.ti··t üm' t 'U' ~ t. t.· • m'moire; rejetant la faute sur le Nord ou sur le Sud et• .'Pe que•.op nus e. a •en 'lu. rau ~on muer a vice-versa. .
faire confiance à l'homme,. qUI, espèrent-Us,. prdera suf- .
tlsamment de lucidité et de bonsen. pourne pasprovoquer
irr6m"diablement iii' propre destru~tion. Je veUx m'associer
i cette espérance en pensant que l'espoir n'est pu forcé
ment la. sei.ence. des bnbécUa, car .Ie .paradoxe veut qpe
l'acc..-mulation progreMive. des forces d'apocalypse ôtera à
leun détenteun toute envie de s'en servil', par peur de
.eprésaille$, notal1'!ment. .

214. Mais, entr.''', et- la spinle de III peur et par la
ma.ede la dissuasion, touta les nations qui en ont les
moyens entrent dans la folie et la frénésie de 18 course aux
armements, car, en raison des valeun et des intérêts en jeu
et estimant,' à juste titre, que l'on n'est pas mieux défendu

. que par soi-meme, chacun s'efforce d'entrer dans le club
pour nt plus'penser, ilTll1lldiatement lIprès qu'à en interdire
l'accès auxautres.

•
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12Voir Documentso//iciel, du Conseil de sécurité, trente et
unième année, 193ge à1943e séance. .

237. Concern'ant l'épineux problème du terrorisme inter
national, le Conseil'de sécurité connut,aucours du mois de
juillet de cette année, une affaire qui mettait en lumière
deux aspects du terrorisme : le'détournement d'avion avec
prise d'otages, d'une part, et la:violation de la souveraineté
territoriale ,d'un pays Membre" par un autre Membre de
l'ONU, d'autre parti ~. '

238. Lors des débats, la, plupartdes orateursqui eurent à
exprimer leur position n'ont pas manqué de .condamner
toutes les formes de terrorisme, que celui-cirelêve des
initiatives privées ou étatiques. L'Organisation de l'unité
'africaine a d'ailleul'S consacré une résolution condamnant
les actes de piraterie, notamment lesdétournements .d'avion
et les prises d'otages. Ces pratiques doivent être con
damnées, et il serait souhaitable qu'en plus d'une réglemen
tation internationale appropriée, les Etats prennent des
mesures propres à décourager cegenre d'entreprises. A plus
forte raison, la communauté internationale se doit-elle-de
condamner et flétrir de la mëme manière te terrorisme
d'Etat, quelles que soient par ailleurs lesraisons quipeuvent
faire écran à de telsactes. Les notions de légitùne défense et
d'état de nécessité t pour valables qu'elles soient, doivent
être appréciées avec clrconspectïon, surtout quand,en plus,
~Ues émanent de ceux qui détiennent la force qui,partant,
sont trop enclins à l'utiliser contreles faibles.

239. è'est donc â tort que le Conseil de sécurité, paralysé
par les mécanismes que nous avons dénoncés au début de
cette intervention, a cru devoir dresser un procès-verbal de
carence'ens'ajournant sans prononcer une condamnation,
même de principe. Il ne faut pas s'étonner dès lors que les
actes de piraterie privée "ou d'Etat y voient une sorte
d'encouragement. Pour preuve et comme On écho à
l'opération israélienne à Entebbe, on devait apprendre deux
semaines plus tard que l'Afriquè du Sud" avait attaqué la
Zambie dans un raid qui fit plus d'une quarantaine, de
morts, raid qui, celui-là, fut condamné par le Conseil de
sécurité. Néanmoins; dans ces actes de piraterie, il ne suffit
pas de considérer et de condamner les actes eux-mêmes,
actes qui, dans ta plupart des cas, ne sont que les
conséquences d'une situation dramatique' à laquelle il nous
faut au préalable apporter une soluti~n.

230. Le .prcblème du Moyen-Orient, j'allais dire pales
tinien, régulièrement inscrit à notre ordre du jour se pose
dans des termes différents, car il ne s'agit pas, dans ce cas,
d'une question intérieure palestinienne qui demanderait
d'abord une entente entre Palestiniens. Nous nous trouvons
au contraire en face d'une tqueetlon hautement lnter
nationale dans son essence et dans ses manifestations.

Il Ibid., v/ngt·huitième sels/on, Séances plénières, 2l40e séance.

les modalités dont les deux parties en prés/mce convien- 235. ,Qui est, désormilis leur; vérîtabl~. ami 'et en, qui
dront de plein gré. Les Nations Unies, dont relève le peuvent-ils, se .fier sans s'attendre à des 'Iendemainsdésa-
commandement des troupes stationnées en Corée du Sud, gréables? Il ne suffit pafl en effet de clamet.sonatfiitié
ont évidemment le pouvoir de dissoudre ce commande- pour le, peuple palestinien. C'était la chanson d'hier,'elle
ment. était fa.cile et ne coûtait rien. Mais maintenant, il faut que la

pratique,: réelle :et .Ie$ intenti~ns cacMes coïncident avec les
intentions déclarées et.de toutesles manières, la paille dans
l'oeil des autres ne doit pâs n~us faire oublier la poutredans
notre propre Q,e~. ",'.. ,.." ' ,',' .

236. Le déséspoit qui peut 'résultêr de l'incompréhensioh
manifestée à l'égardde''lë\ll'$ problèmes et la sensation
d'étre des rebuts 'de la société' ou des instruments de la '
propagande peuvent étre à l'origine' de certains actes
extrémes que nous, dép~9ronsparfois~ Ces actes seraient
alol'Sdestinés à frapper l'imagination et à attirer. notre
attention sur leur drame.: Ils-se trouvent ainsi devant une
sorte d'étatde~éc~sitéquiexclût le, choix des moyens. ,

231. La position de la République du Za.ïre à l'égard de
cette. tragédie n'a point varié depuis que, du haut de cette
même tribune7 elle a été clairement définie par notre
président dela République, le citoyen Mobutu Sese Seko i r ,
Elle ~ résume d'abord dans le fait que tous les Etats de la
région ont droit à l'existence à l'intérieur de frontières
reconnues et garanties. Le problème de frontières sûres
relève d'un paralogisme certain, car tout tracé de frontière
n'estsûr que de la volonté de ceuxqui la garantissent.

232. Par conséquent, l'Etat d'Israël doit évacuer les
territoires .qu'il occupe encore du;fa,tde la.guerre, faute de
quoi on,légitimerait une politique du coup de poing et du
fait accompli, inacceptable dans les relations inter
nationales.

233. D'autre part, nous réaffirmons le pnncipe selon
lequel le peuple, palestinien, qui n'a que trop souffert, a
droit à une patrie. Il est profondément injuste que ce
peuple continue à connaître la diaspora qui a tant marqué
le peuple juiflui·même pendant des siècles. Il n'y a pas de
raison pour que nous refusions au peuple palestinien une
patrie alors que nous en avons accordé une au peuple juif.
Notre bonne conscience devrait être plus attentive à la
tragédie de ce peuple, si mal aimé malgré les apparences et
les déclarations. A cet égard, il est certain que depuis le
développement du drame libanais notamment, drame que
nous souhaitons tous voir se terminer rapidement, notre
responsabilité collective à l'égard du peuple palestinien est
devenue plus aiguë.

234. Il s'agit d'abord de restaurer une certaine confiance
chez ce peuple, car les réflexions plus que désabusées de la
plupart des Palestiniens prouvent à quel point leur
confiance est ébranlée.

6e _ce - 2711ptelllbre 1976 69

229. Le risque de guerre, tel qu'il est 'dénoncé, doit
certainement faire partie de nospréoccupations, et il parait
sage et honnête d'en évaluer les causes possibles et réelles
pour y apporter des solutions appropriées. Car si nous
voulons réellement la paix, nous ne pouvons raisonnable
ment soutenir que la guerre de 1950, quia encore cristallisé
les divisions actuelles, fut' le résultat d'une agression des
troupes étrangères stationnées dans leSud. Enconséquence,
'la Solution du problème coréen doit avant tout tenir·
compte de la volonté réelle des parties coréennes, et nonde
celle des 'souffleurs qui 'veulent prêter leurs bons offices
prétendument bénévoles.
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250. L'importance et la diversité des ressources naturelles
des pays sous-équipés devraient constituer au cours de cette
année la cléde voûte de leursolidarité.

249. Point n'est besoin de revenir régulièrement sur les
thèmes qui ont été débattus dans ces différentes enceintes.
Le développement collectif devra s'effectuer sans discrimi
nation, et nous pensons que la Conférence de Paris sur la
'coopération économique internationale, à son tour, consti
tuera un espoir, bien qu'à la date d'aujourd'hui, rien ne
paraisse encore en prédire la réussite.
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240. Après çes q.lques çqnsidéràtions, j'aimerais mainte· 248. Au cours de cette année 1976, les pays sous-équipés
.Ilant ,examiner ce ,que je considap comme 'étant .les ont pris part à des rencontres déterminantes lors de la
probJarnes les plus brGlants de l11eure, à ~voir l'instau- deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop-
ration 6'un nouveJol'dre konomiqur~ international avec, pement actuellement en cours. Parmi ces rencontres,
liées. à çelui-ci,laConr~l'ence sur le droit d~ la mer, d'un comme chacun le sait, Nairobi, Colombo et Mexico ont
côté, et l.sitùation en Afrique australe, de l'autre. représenté de hautslieux de concertation et de cohésion
, dans la lutte despeuples en développement pour réclamer le
241. On peut affinner que l'ill$tauration d'un nouvel ordre partage,· avec les peuples techniquement développés, du
konc:>mique mondial est un des grands thèmes d'actualité. fruit tiré de leurs ressources naturelles.'
Il suffit poUl' cela de citer quelques grandes assises
internationales consacrées à cette croisade : les siXième et
leptiame sessions extraordinaire!s de l'Assemblée générale, la
quatrième session de la CNUCEP de Nairobi, les séances
consacrées à laCharte des droitset o!lvOirs économiques des
Etats,le dialogue Nord-Sud, et j'en. passe.

242. Ne sont-ce pas là des preuves de l'importance de la
question? Les peuples du monde attendent en effet de voir
s'instaurer' une nouvelle philosophie et conception dans les
reJ.ti9ns konomiques et commerciales entre Etats, ces
relations devant ~tre marquées par une plus grande justice,
une plus grande équitéet une plus grande humanité.

.., .
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243. S'il faut se réjouir de l'importance et de la périodicité
de ces réunions, en revanche, on ne peut que se montrer
très réservé quant aux résultats obtenus jusqu'àce jour. Ce
sont des mo~tagnes en travail qui ont enfanté des souris.

244. Alon que les pays en voie d'équipement posent le
pl'oblame en' termes de justice, d'équité, d'équilibre, de
soUdarité et de coopération, on a le sentiment que lespays
développés y voient une dangereuse atteinte à leurs privi
laps. Aussi n'abordent-ils les problèmes posés qu'avec
condescendance et sanschaleur.

245. Nous avons, toutefois été fort édifiés par les propos
pleins d'humanité et d'équilibre tenus sur cette question
dans son exposé devant cette mëme tribune par M. Thorn,
premier mi.listre du Luxembourg et président de la XXXe
session de l'Assemblée générale, m6me si nous ne parta
FOns pas intégralement son optimisme sur les résultats
obtenus.

246. Les pays équi" doivent admettre qu'un monde en
déséquilibre, fondé sur les privilages et la domination des
uns par les autres ne peut ëtre 'lu'un monde de division et
de haine, un monde' paralysé de peur excluant toute
possibilité de coopération véritab.e. Nous ne demandons
pas'la pitié mais la justice, et nos interlocuteurs devraient
accepter le fait intolérable que les privilèges sont souvent
foncWs sur un amas d'injustices quidoivent disparaître.

247. Le cu le plus typique ~$t celm qui concerne les
matières premières produites par 1&" pays en développement
et dont lescoun à l'exportation SOI~t fixés par lesachetems,
c'nt-i-dire par les pays équipés. Le carac:tère sans cesse
Ructuant de ces cours cause un grave préjudice à nos
konomies qui doivent parfois compenser des baisses.
brusques allant du simple au triple, alon que, en mime
temPl, lesbiens d'équipement importés des pays développés
nec:essent d'enregistrer de rortes hausses. Si l'on tient
compte du, fait que les monnaies dans lesquelles s'effectue
la vente de nos matières premières sont fortement érodées
parl'inftation galopante, on comprend alors mieux le drame
de nospays.

251. Nous devons reconnaître qu'à la quatrième session de
la CNUCED, la volonté politique qui faisait tant défaut à
une coopération économique réelle entre pays sous-équipés
s'est concrétisée par l'annonce des contributions au fonds
commun pour les produits de base non seulement par les
pays moins nantis, mais également par ceux dès pays
équipés qui ont voulu faire écho aux initiatives hardies des
pays en développement.

252. Ces initiatives s'étaient déjà révélées lors de l'adop
tion de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats {résolution 3281 (XXIX)}, ainsi qu'au cours des
sixième et septième sessions extraordinaires des Nations
Unies et lors de la Conférence générale à Limal 3 , et j'en
passe.

253. La coopération entre pays en développement cons
titue à nosyeuxunecondition sine quanon'pour mettreen
évidence une fois pour toutes la notion de "Self reëance".
Mexico fut un premier pas, et nous espérons que d'autres
"Mexico" soutiendront la relance.

254. Dans le souci d'insuffler dans les relations écono
miques et commerciales Intemationales un esprit de justice
et d'équité, nous I!0us sommes mis d'accord, à Nairobi,
pour procéder, au cours de la présente année, auxnégocia
tionsportant sur la constitution d'un programme intégré et
d'un fonds commun qui lui soit rattaché. Nous avons
égalenlent décidé de procéder aux négociations d'accords
internstionaux portant surplusieurs produits.

255. Les engagements de Nairobi ayant été confirmés à la
soixante et unième session du Conseil économique et social,
nous osons espérer que tous les pays sous-équipés et les
payséquipés participeront à ces négociations avec une réelle
volonté d'aboutir.

256. C'est l'occasion de rappeler que la,Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

t 3 Deuxième Conférence générale de l'Organisation des Natiçns
UniCI pour le développement industriel, tenue à Lima du 12 au 26
mU11975.
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268. 'La premiire coMiste l créer" qne entreprise dont
feraient partie tou., les Etats membres de la Conférence.
L'entreprbe aurait au.w. la charge de la mise en valeur des
fonds ml\rins. TeUe elt certainement la'meilleure solution
sur le pla~~ théorique. 'Rë~\te l savoir quand cetteentreprise
pourrait \0Îf le jour, et .urtout de quels moyens elle
diapo.rait, pourmenet Il million l bien. Cette r6serve
étant fait~, il ne fait pas de doute que nossuffrages iraient
ven une; teUe solution, laqueUe tend l garantir l'intérêt
comm~n.

269. La deu"~me variante consisterait à laisser aux
lôCiét's, privée. ou étatiques le libre accès automatique à
l'exploitation des fonds marins, sans poasibUité de c'.)ntrôle,
en raison notamment des impératif. de sécurité liés au
Kcret des techniques et desbrevets d'invention. Une teUe
hypoth6ae n6"S paraît inacceptable, car les fonds marins
seraient en fait livré" l'exploitation de quelques seuls pays
développé•. Nous n'acceptons,pu davantzge de lOuscrire à
la tolution de voir lesdites ~iétés verser un pourcentage ~e

.
262. Du point de vue de l'exploitation. eUe-meme, il est
inc:Uspen~ble queceUe.çi n'ait pu,conllne principal objectif
ou commé ëonléquence de freiner,· de handicaper Ou .de
concurrencer la production des pays en voie d'équipement
ou•,de•• payi",'lOul-équipéa dans les memes matières, pre
mières. L'exploitatio~doit, au, contraire, av()irpour am\)i
tion de pallier le. insuffisances communes, et eUe do.it
répondre aUX condi'iiô", ~ivantes. '

263. Premiirement,. malgré ,l'anarchie qui règne d;ms la
détermination de.,la largeur de la mer ,~rritoriale,une

telldance devrait po.uvoir se dépger pour,éviter' de trop
grandes disparité••

265. Troisièmement, n01,ls nepouvonslOuscrb'e au prin
cipe du libre accès automatique aux richesses des" fonds
marins" -::ar s'instaurerait lion la loi de la, jungle oilles plus
forts écraseraient impitoyablement les moina forts, Er.~

effet, lOuS le couvert de,la libre coneutrence, ce serait un
marché de dupe. oil sociétés étatiques et privées des pf!}'s
techniquement avancés auraient seules touslesd~oits.

266. En dehon des zones économique. contiguës, "attri
bution de zones exclu.ives en haute mer nous paraît être
dangereuse, car les techniques de détection parsatellites ou
par d'autrel moyens ,lOnt entre les m~ns des paysdéve~

loppés; et oest i craindre d.ans ce 'cas que'lesmeD1eures
zonés ne soient uniquement dévolues aux sociétés relevant
deces pays. '

26'7,. Il nefautpII,cônfondte progression dans les,négocia
tions et précipitation dans les conclusions qui doivent se
dér;ager des, débah. Comme l'objectif est d'arriver à
l'e~ploitation desfonds marins et quelessociétés privées ou
étatiques des, pays développés difposent de moyens finan
ciers et techniques adéqu.ts, on ne peut retenir que trois
solutions, que·voici..,.,.

264. Deuxi6mement, ,la ~one économique exclusive du
plateau 'continenJa1 doit néf;essairem~nt .' êtfe du re~ort

. exclusif des,,Etllts ' riverains, :..... que cela puisse porter
atteinte aux droits de naviption ou au droit d'accès à la
mer que nous préconisons' pour les pays enclavés et quasi
enclav'l.

6e...~,,":'2,1...temb" 1916""

258. La Conférence .ur le droit de la mer répond à la
préoccupation que la proareaion de lapopulation mondiale
et de sesbeIOÎIls ....."cesse' croissants fait craindre un
certain ,épu~,R,lent de. reSlOurce~.dont disposent nos
continent.~ Or, les fonds des océans, qui constitue.nt les
trois quarts de la surface de notre monde, semblent offrir
'dt=s poasibDités immenses qui viendraient relayer ,l'épuise
'ment de nos continents. Dans cesconditions, l'exploitation
des fonds marins' apparaît comme la grande chance de
demain que l'humanité doit saisir. pleinement. Mais des
précautions doive,~, 't~~'priselJ,de faÇ9~ que ce patri.m0ine
commun. ne, ,soit l'apanag~,4'une minorit~,des fcrts au
détriment des autres, car ce serJ.it alo.-s la répétition' des
m4lmes injustices et'des m,me.,eneuis que ceUesque nou,s,
dénonçons, et combattons maintenant. "', ..

259. Il y'a·tant de p~o..blimes qui se posent dans i,e, c~dte
de cette·conférencé que l'on ne QOus (erapas'grief de nous
en._lOni! ..aux aspects pOlitiques ,de la question, car là,
effectivement~' réside le fond du problème. De toute
mani6re, le nouveau droit de la' 'mer ne peut continu.~-:
d'ignorer les Etats enclavés, ,-uui encla'tés Qugéogra·
phiquement désavantagés. De m'me, la fu~ure ex~~loitation

des fonds marins doit respecter l'érAllogie, qui a tant
souffert 4e la poDution.

260. CesprécauUonl étant prises) voici quelques priMipes
de base qui, de l'avis de ma déJ~sation,devraient SUi4e! les
négociations f~tures.

261. n fautcRer, clins le udteciêce nouveau c;lr.oit dela
mer, un organisme înten1aUonal qu'onappellerait l' "Auto
rité" ou la ·'Commiaion". t~et orpnisme international doit
MOir un mininum de 'Rroptives, tant sur le plan'admi
nistratif que juridictionnel, j?,>ur.trancher les Utiges entre
membres, conmter les ViOI"tionl' éventueDes aux rigles
admiles sur le nouveau droit \" la mer, Car si l'autorité l
créer ne diapo. pu de ce minî.'1lum depréroptâvel pour
maintenir l'ordre,et la dilcipUne, (j'U se trouvera à nouveau
devant un vide que das maintenant ~ convient decombler.

, 1',Unitéafricainequi s'est tenue à ~~rt-Louis, Maudcê, du 2
a.., 5j1,lÏ11ef~1nie'r,a, décidé de 'convoquer u-neréunion.
~x~raofd~ .. miliiatres' des affaires ,étran8ir~s d'Afri:
que ()Our se pencher sur l'irhportant dossier du dévelop.
pêmênt;Cetteréuniqnapra 1i~ù. du 5 au 10 d~cembre 1976
à..,~..., ,capitale- de la RépubUql1e du Zaïre. Nous
pensollSsinœrement, au, Zarre,que l'Afrique, qui a tant
lPuf!e.rtdesintervontions mOitaires extérieures, a plus
beloin de tracteurs e~ de.C8JIlionspour sondéveloppement
que. de tankset de missiles.

1.57. Clelt dans le m'me souci d'instauration d'~nnouvel
ordre 'éconPI!!~!I~e "intemational fait de, plus de justice. et
d'équité qu'a été convoquée la troisième Conférence des

, Na~ions Unies sur le droit de la mer. Dans des négociations
de cepnre,oiltant-de ,partenafres ont tant d'intér'ts
parfois d,ivergentiàdéfendre, on n~, .:~~~~t_~videmment
s'attend~ à des succis facDel et rapides, mais au moins
est-on en droitde s'attendre à uneprogression, même 'entê,
et non à une régression. Or, comparativement aux sessions
qui se 'sont tenues 1 Genave et l'CaraCas, ceUequi vient
d'avoir lieu à New Yorkapparan, aux yeux de certains
observateurs, 'comme un pu 'en arrière dans la lente
évolution quiavait commencé âs'amorcer.

t •
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280~ Dans le cadre de l'unité africaine, le Zaïre a soutenu
moralement et matériellement la lutte que mène le peuple
du Zimbabwe contre les colonialistes. De son côté, l'Orga
nisation de l'unité africaine a fait appel à 'la conscience
universelle. Mais les tenants du régime de Pretoria sont
restés longtemps insensibles et ont repoussé avec mépris
tousles appels lancés parlacommunauté internationale.

28L Le moment est donc venu de rappeler cette parole du
Présidént de la République, lorsque s'adressant à cette
auguste assemblée, le 4 octobre 1973, 0 s'exprimait en ces
termes: "Un fruit ne tombe que quand 0 est mür; mais
cleva"t l'ouragan et la tempête de l'histoire, mür ou pas
mOrt 0 tombe quand même! 4.n

282. Le processus de libération est irrév:rsible. Rien, ni la
violence, ni la ruse ne l'arrêteront. Au contraire, le monde
assiste à" une transformation radicale de la lutte dans cette
partie du continent. Le peuple noir de l'Afrique du Sud
s'organise et mène une lutte de plus'en plus ~cisive et
décisive.

279. Pour ce qu~ est du Zimbabwe, la situation est très
claire. La Grande-Bretagne, puissance administrante,
conserve toujours la responsabUité de mener ce territoire à
l'indépendance. La communauté internationale ne peut
accepter la proclamation illégale de l'indépendance par les
colons.

283. La roue de l'histoire tourne en Afrique australe sur
un rythme qui s'accélère chaque jour. Cette vérité histo
rique et universelle, il y a bien longtemps que lespeuples de
cette partie .d'Afrique .en ont acquis la certitude, et mues
par une confiance inébranlable dans l'avenir, les foules de
Soweto, d'Alexandra et d'aUleurs, ont lancé le cri de refus
et de défi•.EUes bravent l'atroce répression des racistes, et
leur révolte s'est répandue comme une trainée de poudre
jusqu'à Johannesburg, s'attaquant à tous les symboles de
l'oppression.

284. DepuiS l'écroulement de l'empire colonial portugais
en Afrique qui servait"de glacis aux tenants de la ségré
gation, plus den ne sera comme avant et les nombreux

1.. Voir DC1cUment,officit/s dt l'Ailtmblée générale. vingt
huÎtièmnnSÎon, Sétlncn plérrihts. 2140e ~ance. par. 109.

..... production • l'autorité ou à l'entreprise, carce serait là avec la même intensité.. Des rapports volumineux y sont
une IOlutlon de franc-tireur temtée de condescendance et toujours consacrés dans la plus pure tradition de notre
~.inltitutionnelle. organisation, provoquant l'indifférence et des sourires

amusés, hélas! En ce qui concerne l'Afrique, on ne peut
que se féliciter de l'heureux processus de libération qui a
permis, .au cours "des dernières années, l'accession à l'indé
pendance des anciennes colonies portugaises et d'autres
territoires. Cependant, le processus de décolonisation en
Afrique et dans le monde ne sera pas complêtementachevé
tant· que le Zimbabwe et la Namibie resteront sous la
domination coloniale et que l'apartheid continuera à sévill'
en Afrique du Sud. La liberté et l'indépendance sont un
bien indivisible et font partie du patrimoine commun de
l'humanité. Tant que des peuples en seront privés, notre
liberté sera toujours compromise. Le mouvement de libé
ration constitue un courant irréversible de l'histoire, que
seules les consciences anachroniques ou corrompues
peuvent feindre d'ignorer durant un certain laps de temps.

271. En réalité, 1. dernière proposition est une variante de
la pttmlateet. detUrèrort, les obstacles à la cOllstitution
d'une telle association sont de mëme nature que pour la
pl'Cmlare proposition. Si l'entreprise dispose" des moyens
financiers n6cessaires, elle pourrait parfaitement~ restant
martre'" dt l'oeuvre, louet les services d'Une société
d'exploitation jouant ler61ede sous-traitant; cela" étant
d'ailleurs vilable pour la troisième solution. En effet, Ova
de "loi qu'entreprite ou association, telles que définies
ci·d,..., peuvent faire appel à des sous-traitants.

270. Il teatelatroisiime solution proposée par nos frères
du "N"ria. EUe consi.te, "0110 modo, à créer une"société
ou une· lSIOCiation à laqueUe participeraient également les
lOCilt'_ privée' ou étatiques, IGsquelles sont" précisément
eNtentrieel d-e. techniques d'exploitation des fonds marins.

272. ~.diffél'Cnce peut-elle résider dans le seul fait qu'une
.soc"té IÇcepterait phl$ facOement d'êtresous-traitante d'Un
en.mhle donc elle fait elie-mEme partie? En tout cas, les
deuxsolutiohS ne s'excluent pas; et c'est dans ce sens que,
de l'avis de ma dél~gation,une approche devrai" "re
recherchée.

273. Mon analyse a pu paraitre longue sur ce chapitre.
C'est le .....' de l'intérêt et de l'importance que nous
Ittachons à l'instauration d'un nouvel ordre économique
mondial, fait de justice et. d'éqUité. Lasolution heureuse de
ceUe qUeltion est un des tests poursavoir sicet ordre estun
miroir • alouettes ou si, au contraire, 0 se situe sur le
ve....nt lumineux de la solidarité mondiale.

274. J'aborderai m:aintenant, si vous le voulez bien, le
doJo.r sujet. capital et brOlant dont la solution ne peutêtre
diff'rée. Il s'agit deII situation quiprévaut actuellement en
Afriquelust,aie.

275. Peut,ftrenotre conscienceest-elle endormie par les
horreunauerriite. quiendeuUlèrent déjà notre siècle,
d4cieNment nullement privilégié! Par voie deconséquence,
peut,ftte n'arrive-t'Ille plus às'émouVoir outre mesure dela
t~qédie féroce qui se joue actuellement. en Afrique aus
trlle! Chaque jour qui se p.. apporte plus de deuOs;, de
désolation et de rancoeur•. Peut-êtteque .Buchenwald et
Autchwitz tOnt déjà trop loin! 1 •

"276. Une minontide,colons sans morale ni loi, au nom du
prinçipe éhonté de la supériorité basée sur la pigmentation
de II peau, foule aUx pieds les fondements élémentaires
d'une cWDisation dont Os relèvent en assasshAant sans pitié
des milliers de Noirs sans défense et dont le seul crime est
d'a.irer ila condition humaine et à la liberté.

277. Ces tueries ne sauraient nous faire oublier que, bien
aVlOt et mfme apl'èsPeter Abrahams rouge était déjà le
sanl decesbraves Nôirs quiCOUlê à flot.

278. Le drame de l'Afrique australe ne date pas d'hier.
Chaque année, à chaque session de l'Al!:;emblée générale et
d'autres orpnes politiques de l'ONU ou de ses institutions
ipKiali*s, la question est évoquée à des titresdivers, mais
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300. Les autorités minoritaires et racistes ne sont pas si
bornées qu'elles le paraissent. Et si,jusqu'ici, elles se sont
enferrées dans la voie actuelle, c'est notamment. cause du
soutien qu'elles pouvaient attendre de leurs alliés. Si l'on
parle le langage de la force, de laraison et de la fermeté,
Vorster et Smith abandonnent leurintransigeance.

298. Dans cette démarche de bonne volonté et de dépasse
r.'Ant, l'Occident a, sous peine de cécité politique, un rôle
immense à jouer, même s'iJ l'a volontairement négligé
jusqu'àcejour.

299. Mais il ne lui reste guère de temps pour réussir, car,
en fonction des liens qui le lient aux minorités racistes
- liens commerciaux et économiques, liens de' consan
guinité et liens stratégiques -, l'Occident peut et doit
décider l'Afrique du Sud à changer de politique, tant en ce
qui concerne la Namibie qu'à l'intérieur de l'Afrique du
Sud. Le cas du Zimbabwe est ~yidemment plus flagrant
encore.

287.,'A coup sûr, l'affaire aurait plus de retentissement si
les Noirs ,africains avaient l'arme magique du pétrole, s'ils
pouvaient agiter la menace de l'embargo des produits
alimentaires.

286. Non,J'Afrique australe n'est pas unparadts pour les
Noi~. Non, la condition desNoirs en Afrique australe n'est
pas plus enviable que dans le reste de l'Afrique, comme
voulaii: le f:aire accréditer une propagande malveillante.
Non, les pay~\ africains et les autres nations du monde épris
de.p~ et de U,berté n'exagèrent pas en dépeignant la
situation enJ\frique australe.

288. Devant la calamité de l'Afrique australe, nous, pays
indépendants d'Afrique, avons toujours rejeté la solution du
dialogue avec les. régimes racistes d'Afrique australe, esti
mant àjuste titre que le dialogue devait être instauré surle
terrain même, car rien de valable ne peut se faire en dehors
du concours des populations intéressées et toute solution
imposée de l'extérieur est forcément vouée à l'échec.

285. Et voici que s'ouvrent brusquement les yeux des
incrédules et que s'estompent lesmythes.

soulèvements en Afrique du Sud, ces derniers mois, sont 296. Nous nous trouvons devant une terrible épreuve de
venus accélérer le rythme de l'histoire. force dont l'issue finale, peut-être lointaine, ne fait cepen

dant pas de doute.

297. La balle se trouve dans le camp de Vorster et de
Smith. La majorité noire a fait preuve de trop de patience
et l'heure décisive du choix' sans équivoque est ,arrivée.
Pretoria et Salisbury ne peuvent plus nousendormir par des
promesses et des déclarations lénifiantes et trompeuses.
Nous attendons des actes positifs et sincères qui conduisent
la majorité au gouvernement de leur pays, Et la première
étapeest la Namibie, sans parler du Zimbabwe.

289. Dans ce sens, le dialogue projeté auraitété un leurre,
car les 'régimes minoritaires et racistes allaient accorder à
l'extérieur ce qu'ils refusent de donner à l'intérieur à leurs
propres citoyens.

•

290. Enfin, et c'est là une réflexion décisive, jusqu'àil y a
peu, les autorités racistes n'ont pas donné un signe
quelconque de bonne volonté. Certes leur arrive-t-il dejeter
du lest,mais elles se ressaisissent aussitôt.

291. Devant ce dialogue de sourds et devai.nt tant de
manifestations de mauvaise volonté, il ne nousreste d'autre
option que le choix des armes, reprenant à notre compte
une vérité déjà enseignée par le président Mao Tsétoung, à '
savoir que la victoire est au bout du fusil.

292., Pourtant, ici, ce n'est pas exactement en termes de
victoires, amères au demeurant, que devrait se poser le
problème, mais en termes de justice et, de majorité
démocratique. La lutte.armée, inévitable comme l'histoire
de la libération nous l'enseigne, est désormais un pis-aller.

293. A court terme, la violence ne sert pas les intérêts' en
présence et, à long terme, les régimes minoritaires sont
condamnés' sans rémission parce qu'ilsauront tout perduet
qu'ilsserontbalayés par la violence en retour.

294. D'autre part, il ne fait pas de doute que la majorité
de demain aurait, avantage, à profiter au maximum de
l'inf~astructure du développement dont elle dispose.

295. La révolution en Afrique australe n'est pas une
affaire intérieure ou de quelques Et.ts, mais bien celle de
l'ensemble de la communauté mondiale, et, en particulier de
la communauté africaine. EUe ne peut être détournée, sous
couvert de démagogie et de surenchère,au profit des
politiques personnelles. '

301. Dans ces conditions, nous avons pris acte de la
mission de M. Henry Kissinger dans cette partie de
l'Afrique. Nous pensons, au Zaïre, que s'opposer par
principe et a priori à cette mission, comme d'aucuns l'ont
fait, relève de la démagogie.•C'est aux résultats que doit
s'apprécier sa mission, commè on juge l'arbre à ses fruits.
L'histoire n'aime pas les vaincqs. Si cette mission est
fructueuse, leSecrétaire d'Etat sortira grandi de l'aventure.
Comme l'on sait que l'opinion chauffée à" blanc ne se
laissera plus endormir pardessoporifiques, la perspective de
perdre, la face donne à la mission du Secrétaire d'Et&t
américain un brin de courage qui le grandit. Dé toutes les
manières, personne d'autre, endehors de l'Afriquè, n'a fait
mieux avant lui.

302. Mais s'il y a des signes réels de bonne volonté,si
l'Afrique du Sud s'engage résolument dans la voie de
l'indépendance de la Namibie, si lan Smîthamorcesans
détourle processus menantau gouvernement de la majorité,
s'iB y a une réelle évolution de la situation, alors nous
devrons avoir l'honnêteté' de reconnaître ce changetr,"nt et
d'agir suivant le nouveau cours',des événements, sans
pourtant jamais endormir notre vigilance, car, ils peuvent
continuer à tuer les populations sans défense, mais la
victoire finale est inéluctable, le temps étant notre allié.
Aucun régime d'iniquité et d'usurpation n'est parvenu à se
m'-'ntenir indéfiniment.. Au demeurant, qu'importe la mort
l . '.T sa liberté et sa dignité, si4emain elle ouvre justement
le t'ortesde cette dignité et de cette liberté?

303. Je ne saurais mieux temiiner qu'en reprenant les
paroles d'une chanson populaire .du Venesuela, dont vous
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311. Mais la Rhodésie, pour importante qu'elle soit, n'est
pas au coeur du problème de l'Afrique auStrale. Pour
discuter de la liberté de la majorité en Rhodésie, U 'est
nkeuaill de parlerav.ec Vorster; pour instaurer. la liberté
e.iNainibie, Uest" nécessaire d'affronterVorster; c'est
Vonter qUi, à 'l'heull àctueDe,opprim~ .la.,m~j()ritée,n
Afrique du Sud elle-mame. Le noeud de tout le p~oblème
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_permettieZ la Citatioll quelqu,peu imparfaite danl la faire en sorte quel~ majorit6 nQi~. soit li~e et que la
lanp.ori8iIl.~ ctelt~-dile l'I'Papol : volonté de cette maj~rit~ re~porte•. Or c est cela, le

'. . gouvernement de la maJonté nOll'e, qw devrait ëtre le but
5epuede m.ta! elhom1t~ commUD. Si la présente session de l'Assemblée _nérale des
::::::=1t~:::' Nations Unies réalise quoi que ~ soit..;. et~ ~Uis sOr q~'ene '
CuIIldo sona" Mr lib..... . "lisera beaucoup -, sa contnbution la pIUS :emarqJftble
(IIIpeuvent tuerl'hf)...m. . au prolP'êI de notre planête pourrait aUf) ~ reçonna:-~cê
Mais QI. ne peuHnt tuerla façon universeDe du fait que la lutte pour la libert~ et 1égabté
~nt 10ft 'me se rejou" . . D .2.' . '... • se' ·t'ue au-delà desLonqu'eUe r've.d'a"ellbre.) matérle e se mene a un' mveau qu~ '.' SI

'. ..' '. ". impératifs stratégiques d'idéologies enconcurrence.
304, M, WILLS (Guyane) /lnt,rprétatlon d, 1'II",lIIil/: "'" '.
Noui sommel heureux de voir M.Amedlingbe à la préai·' 308. ··1.a liberté. ,individuelle a eette caractéristique; ses
dence, car salonlue •expérience. pouna ~norrnément nous impératifs·sont universels. J~ d~~iare .~Ioure~~ement ~ue ni
alderdanl le déroulement de nOI débWrationl à cette la position actuelle en RhOdés~~, !U laposlüon enVisalée,
le$Ûon si importante del'A.Mbiée Bénérale. Il est tOU! à dms les propositions angto-amérlcames, ne sont~onformes
fait approprié éplement que IOn pay" le Sri Lanka, qUI a à aucune définitionde)a liberté, de la ~émoeratle~u dela
eu pour tAche decoordonner lesaffaires du mouvement des justice. La Guyane souhaite bien préciser saposition. Nous
non-aliI1l61" con,~tue \Ill lien e..ntlel qui faeUitera ici, aux faisons totalement nôtre l'action entreprise par les cinq
Nations'. Uniel, 'Ia .mise en.QlU"" dei décisions mOrement Etats de première ligne - l'Anlola, le BotlWaria,le Mozam-
petle,' prises l ... Colo...bo~J'ai •ct()n~ l'espoir que cette bique, la Z.ambieet la Répub~~ue-Unie de Tanzanie -:- qui
UIt...blée-ci ne sera pu en-d~;l de.événementlet que les Raffirment. les seules conditions. auxqueDes peut ·atre
rélultats.de nOld6libémionl 1I06te~cm~Jes principe, de instauRen Rhod6sie le gouvernement de la. majorité parla
jUltice quenous t'clamoRl.toul. négociition. Ou Smith les accepte maintenant, oula lUerre

. . . ..... . . .... .' . s'intensifiera· jusClu'a'là Victoire inévitable. C~~~t '~ut~tr~
30S.C'est aUIll un plailir tout PartlCulierpou.!Ill~I.que de trop exiser du Secrétaire d'Etat américain que .• d~' lUi
saluet parmi noui le nouvel Etat de la Republiqu.e des demander de réussir là où cJ'.~tres "Tigres ,intrépides" ont
seycheDes•.Nou, serODl heullux.de travailler ~~~~ lUI dans ignominieusement échoué. Dans 'la'mesure où .ron nou~ dit
le~ ann6es à venll' danll,e'cadrede cette orpmsatlo~, pour. que les propositions, que l'on appelleangto-amé~c8lnes,
f..re proaresser les objectifs de .paix, ,de lécudtt·etde proviennent. du désir 4'empkher une lUerre raciale en
développelllent.".. ".', Afrique' australe, je ne' conteste pas· les motifs des archi-
306',r.a pRsente -.Joll del·A....btft Bén6raledes tecte.s de ces propositions. Ce que je mets en cause, c'est
Nationl Unies pauera à l'histoire, 'je crois, en tant que leur Ju~ment.
sellionimportante pourlaquesti~~.cIe la liberté en Afrique 309. I.e caractère, l'attitude, rentMement.etlacourte we
australe.Col1'll1\e cettequestion,Jemontreâ bi~n, tout!sles desrebeDes de Rhodésie sont bienconnus. VoUàun homme
difficult.sÎ qui nous font face daM le IYltame IRterf.ll.lonal qui défie depuis plus .. d'une décennie l'opinion .inter-
contemporaû,l ont. leur, soUrce danl tt: dilemllle ltratégique nationale, a renforcé sa position arâce au capital des
qui se pc>IIItaux P~illlnCes ~cto,.~uses à la fin de la monopoles internationaux et a vainement cherché iré-
lOCon~e perre mondial~.né~~. ù~ ~r,ap'6t Potldam, primer. au Zimbabwe les instincts m~mesqui .ont conduit,
que la plus grave meRliCe ilapaix~~ltl~ façon dont ceux en '1776,à lanai~Îlce des Ettats-Unis d'Amérique~ On,n'a
quiyoyaientte monde ,en. fonctlOndun affronte!"e"t PIS dit à Georse·WasJtJngton, la veiDe de la victoire, qu'U
idéolo8Îque entre les s«i6tél dites ~bres et non Iibr~s, pourrait avoir la liberté en deux ans; on n'a pas dit à Patrick
percevaie,t" ~.sfense, Ceth~taae a ...Ou' lur tout~.1~ Henry ,que l'alternative à la liberté immédiate é!~t un
modlfacatlonsiMJ?Ortantes 'U a connuea.,te monde depws quasi-esclavaletemporaire. Pourtant, on présente ICI 200
1945 :).a~yolutlon chinOJlt, la révoJution alFdenno, la. an. plus tard, i un .problème de liberté, une solution qui
révolution cubaine,lamolution vietnamienne. ~~rtout ou envisase un gouvernement transitoire pour faire la place au
les peupîesont essay.s de meullfin au processus èlexploita- pouvoir de la minorité, moyeMant la cessation de la lutte
tion,d"laborer des strateS.. de d'velop....ent>pour ann6e, la levée d!,ssanctions et -c'est l'aspect le plus
augmenter leur· contr6lesur.leun proprel ~urcel ~tu- pénible _ une aide économique à titre d'apaisement et
reDes et de œaliserpleinementleur dipité d!tres humuns, d'encouragement.
les probl6mesfurenten'" du poftlt ~ vue de l'é1imi- ...'.. .... ,.,. . .
nation Ou de l'expanliolldu 1OCia1isme. Si no~ moyons 310•. Destpeu.msoMable despérorque lan Snuth
cette "'dode, noUi POUVonl certei noUS 6nfrveUler devant n'IOcie la perte du pouvoir.P9~r .I~l saufs'il y est acculé. Il
les prodigieuseS dépenses al éneqie vitale. faites. pour de estéplement peu ~9nnable d'espérer que les comba~tan~s
siMples q.-tions de terminolOlieet de nomenclature, armés. de là .majorité poseront leurs armes avant d ~VOIt

• acquis le gouvernement cl~ la majorité. TeDesiOnt les leçons
307, Le diriaean't IlbeDe Ihodélienlan Smith a dit, ala que nous ont données décembre 1974 et septembre 1976.
radio, le 24.Ptembre decetteutn~ .:

"M.' Kissûlaer .m'. ..œ..·que' .' ilOUipartaBions .un
objectif commun,. un butcomm~m,. iùvoir prder la
RhoMsie t'ana le monde libte et la d'fendre..contre la
pénétrationcom"'UJlÏlte." ......

Uest important de'noter. que Smith n'Il pu dit ,9.-e les
Etats-Urûs et la Rhod6liePartill'aientl'objectifœmmun de
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de l'Afrique australe est ïupartheid; justification écono
mique, politique, sociale et éthique de ce qui passe pour
être un gouvernement en Afrique australe.

312. On espère qu'il n'a pas été donné à l'Afrique du Sud,
explicitement oujmplicitement, d'assurance quant à un
appui au régime d'apartheid afin de faciliter les prétendues
négociations avec Iail Smith. Enfin, la. Guyane demeure
résolument opposée à l'apartheid, opposée de manière
implacable au système des "bantoustans" et fermement
résolue à frapper d'ostracisme ceux qui entretiennent des
liens sportifs et culturels avec l'Afrique du Sud tant que
cette version moderne d'esclavage persistera. Tant que
durera, le gouvernement de la. minorité, que ce soit en
Afrique du Sud ou. dans quelque autre partie de l'Afrique
australe, le peuple de .la Guyane s'alliera à tous ceux qui
s'opposent àce système et appuiera la lutte pour la
libération de la majorité opprimée.

313. On a annoncé que le premier "bantoustan" recevrait
une sorte de vague indépendance le 26 octobre de cette
année. Point n'est besoin de dire que la Guyane ne
reconn-îtra pas cette création fantoche. Nous savons que
certains chercheront à justifier une reconnaissance pour des
raisons tactiques, ou pour des raisons stratégiques militaires.
A Colombo, 85 pays du mouvement des non-alignés ont
dénoncé cette manoeuvre pour ce qu'elle est: une trom
perie évidente. Nous sommes certains que le reste de la
communauté internationale fera de même,

314. Les conflagrations qui se poursuivent au Moyen
Orient confèrent une valeur plus grande aux voies de
communication passant par le Cap de Bonne-Espérance. Ce
fait, ainsi que la richesse minérale de l'Afrique du Sud; a
obscurci la vision de ceux qui se paient de mots dans leur
opposition à l'apartheid. Pouvons-nous accepter plus long
temps cette sophistique face à la lutte intensive qui se
déroule en Afrique australe et au massacre brutal que
continue de commettre un gouvernement fasciste dans les
régions de l'Afrique du Sud où l'on pratiqué la ségré
gation? N'est-il pas ironique que la liberté de la majorité
au Zimbabwe soit examinée dans le cadre d'un dialogue
avec celui qui sepr/sente à la table des négociations les
mains tachées du sang des victimes des massacresde Sialola,
de Soweto et du Cap?

315. En Namibie, où l'occupation illégalese poursuit et où
les Sud-Africains souffrent de la défaite qu'ils ont subie en
Angola, on tient une prétendue conférence constitu
tionnelle. Ma délégation dénonce cette conférence comme
n'ayant aucun rapport significatif avec l'avenir de la
Namibie. NOlIS appuyons la South West Africa People's
Organization comme étant le représentant légitime de la
Namibie. Nous appuyons le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie et les efforts que continuent de déployer les
Nations Unies pour obtenir le gouvernement de la majorité
et l'indépendance du pays I!ans le cadre d'un Etat unitaire.
La Guyane appuie la lutte armée en Namibie comme la
seule option possible laissée à la majorité opprimée. La
bande de Caprivi, qui regorge d'armements modernes,
continue d'être une menace à la paix internationale, et elle
doit être démantelée. Tant qu'elle existera, elle demeurera
un instrument d'oppression des aspirations du peuple
namibien et. une base d'opérations dirigées contre les Etats
africains indépend~nts de première ligne.

,

316. Au Moyen-Orient, le rétablissement des drolts du
peuple palestinien demeure la condition sine quanon d'une
paix juste et durable. Entassés dans des camps de réfugiés,
tributaires des miettes que leur accorde la compassion
internationale, les Palestiniens attendent toujours le réta
blissement et l'exercice de leurs droits nationaux inalié
nables. Ma délégation exprime sa profonde préoccupation
en ce qui concerne la situation du Liban et continuera à
appuyer tous les efforts visant à mettre un terme âû combat
fratricide, à restaurer la paix et à sauvegarder l'unité,
l'intégrité territoriale et l'indépendance du.Liban.

317. Nous répétons que la paix au Moyen-Orient continue
de reposer sur la mise en oeuvre de trois principes:
premièrement, le droit du peuple palestinien à un foyer;
deuxièmement, le droit de tous les Etats de la région, y
compris Israël, d'exister à l'intérieur de frontières universel
lement reconnues; et, troisièmement, le retrait d'Israël dé
tous les Etats arabes occupés depuis juin 1967.

318. Le mouvement des non-alignés a récemment tenu sa
cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
à Colombo, au Sri Lanka, dans l'océan Indien. Conscient de
la menace à la sécurité des Etats de la région que pose la
concentration de forces navales et aériennes dans l'océan
Indien et sur les voies de communication entre les deux
grandes étendues d'eau du monde - l'Atlantique et le
Pacifique -, le mouvement des non alignés a répété son
appel pour que l'océan Indien soit une zone de paix {voir
A/31/197, annexe IV, résolution Il]. Ma délégation réaf
firme sa conviction .que la mise en oeuvre de cette
déclaration sur l'océan Indien en tant que zone de paix
contribuerait de façon importante au relâchement des
tensions internationales.

319. Parlant de cette tribune l'année dernière15, j'ai
exprimé l'opinion qu'à Chypre la question de la paix était
liée à la réalisation d'un consensus entre les deux commu
nautés obtenu sans brutalité et réalisé sans coercition.
Aujourd'hui, près d'un an plus l' P', d, peu de progrès, si
progrès il y a eu, ont été réali-:1ans les conversations
intercommunautaires; la cole r de la partie septen-
trionale de Chypre se poursuit; Ùi,.. zeesarmées étrangères,
malgrél'appel unanime de l'Asser•.olée générale, continuent
de s'implanter dans l'ûe, La force majeure prédomine. La
résolution adoptée, il y a deux ans, à l'unanimité par
l'Assemblée [résolution 3212 (XXIX)} continue de cons
tituer le seul cadre valable pour une solution de ce
problème. Faisons en sorte qu'au cours de cette assemblée,
des mesures approfondies soient prises pour mettre en
oeuvre les décisions qui ont déjà fait l'objet de nos
discussions.

320.: La tragédie de Chypre est la tragédie de l'ingérence
d'autresvBtats dans les affaires d'un 'petit Etat. Les
techniques de déstabilisation sont mobilisées contre des
gouvernements qui cherchent à libérer leurs économies du
joug du contrôle impérialiste -des gouvernements qui
cherchent à créer des systèmes de développement qui
feraient disparaître la faim, la maladie et la pauvreté, qui
donneraîent 'à leurs sociétés une nouvelle structure leur
permettant de donner à leurs populations la qualité de vie

IS Ibid., trentième session, Séances plénière" 2370e séance.
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326. La Conférence de Paris sur la coopération écono
mique intern'ltionale, bien que saluée par certains comme
l'instance. idéa.le pour donner des solutions défmitives aux
questions économiques internationales cruciales, n'a, après
des mois de débat, enregistré qu'un progrès insignifiant.
D'aucuns sont prêts à faire retentir les trompettes du
progrès devant ce qui est de toute évidence un arrêt. Ma
délégation fait donc pleinement sienne l'inquiétude ex
primée par la Conférence.des pays non alignés à Colombo
devant les lents progrès réalisés au cours de la Conférence.
Je voudrais exprimer à nouveau mon scepticisme bien
connu à. propos des·tentatives faites en vue de trouver 'des
solutions aux questions économiques internationales cri
ti.ques,en dehors du cadre du système des Nations Unies,
comme par exemple cene faite maintenant à Paris. Au lieu
de. cela, mon gouvernement estime que les Nations Unies
sontl'instance légitime pourrégler de telles questions.

327. n est évident qu'il faut restructurer et améliorer
techniquement le système des Nations Unies. Fondamen
talement, l'Organisation des Nations Unies est une organi
sation politique, et les modifications doivent refléter les
réalités.politiques.·Sile Conseil de sécurité doit devenir plus
efficace, si son autorité ne doit pas diminuer .en raison de
l'abus du veto au service d'intérêts nationaux étroits, une

3·24. Le problème paralysant de la dette, et le service' de
cette dette ont acquis une urgence toute-particuliêre. Les
pays en développement ne peuvent pas' se -pennettre dé
revenir sur la demande fondamentale faite à Manille et à
Colombo au début de l'année en vue d'obtenir des
annulations, de nouveaux délais d'amortissement et la
déclaration de moratoires. Nous devons éviter toute tenta
ti.ve de résoudre ce problème en recourant à la tactique
créatrice de division qu'est la méthode d'examen cas par
cas. Nous ne pouvons nous .permettre d'hypothéquer
l'avenir des générations qui ne sont pas encore nées avec de
lourds remboursements de capital et un écrasant service de
la dette. Le temps est venu de déclarer un moratoire de la
dette.

325. En ce qui concerne l'importante question des pro
duits de base, nous réaffirmons notre engagement inébran
lable su programme intégré. C'est pourquoi nous déplorons
les tergiversations de certains pays développés au sujet Jes
négociations qui doivent se tenir sur la création d'un fonds
commun pour les stocks de régulation qui,après tout, reste
la pierre angulaire d'un programme intégré viable. Bien
entendu, nous espérons un changement d'attitude de la part
de ces pays au cours des négociations prévues dans le cadre
de la CNUCED pour permettre la création d'un fonds
appuyé par tous les pays; néanmoins, nous sommes ferme
ment engagés là poursuivre les démarches en vue de la
création d'un fonds, comme l'ont préconisé les pays non
alignés au casoù les négociations prévues échoueraient.

32.3. Mais la sécurité des pays .endéveloppement est
inextricablement liée à· leur survie économique, et à leur
progrès économique. Ma délégation estime qu'il.ne peut y
avoir de progrès économique sensible sans l'application de
l'ordre économique international nouveau adopté à la
sixième sessionextraordipaire.. Le mouvement nonaligné et
le Groupe .. des Soixante-Dix-5ept, ont cherché inlassable
menti· faire comprendre ,à ceux dumonde d6veloppcS, qui
s'opposent toujours à tout,changement,que le progrès
économiquè des pays en développement est clans l'inteSret .
de la sécurité des. pays développés. Les. milliards de
peraonnesqui vivent, dans les pays en développémen~,et

cio.ntl'existence est soumise auxcontraintés imposés par
ceux, peu nombreux, qui manipulent à leur avantage le
système. économique actuel, ont placé tousleunespoin
clans les modestes programmes présentés à Nairobi et

qu'eUes réclament. LesobjecUfi. immédiats de. ces. cam- ailleurs. Leurdétemûnatic:>n est rigoureuse, inexorable et
pagnes de déstabilisation sontnetS et faciles à reconnaître. acharnée. Le' Fonds mo~étaire international et le système
U~vontduchangemènt relativement discret de pers()nnél monétaire de Bretton Woods doivent être remplacés par des
clef ~ des évélléments sanglants qui se terminent parfois par structures de rechange telles que les banques internationales
des tragéd~s tettes que l'a_sinat de dirigeants wlitiques. de développement, qui ne sontpas mises au point ess~ntiel.

.,. , , lement en vue de la reconstruction de l'Europe 'ou de
321.' ··'Les .techniques. utilisées sont to~t aussi nettes et .tout dispositions préférentielles pour le.5 économiesde marché
auS$Ï fac~es à. reconnaître. 'Favoriser {''agitation nationale développées,fuais bien plùtôt en vue de lajuste répartition
afln. d'amener une rupture de l'ordre public; fomenter des des pins d'un système global équitable. '
conflits interrégionaux'grâce à deS'Etatsdients; flnancer et
;organiser 'des campagnes de propagande hostile; attaquer
ambassades .et consulats; manipuler les marchés .inter
nationaux; imposerdes restrictions aux capacités d'expor
tation; faire éè:houer l'aide. bilatérale et multnatérale;
dénaturer les, objectifs économiques .avec lès machinations
des sociétés transnationa1es '-"-. tout cet arsenal. de techtûques
de déstabilisation· vise tout d'abord à assurer la poursuite de
rapports de dépendance entre pays développés et pays en
développement, puis à soumettre tes aspirations légitimes
des peuples des pays en développement aux notions
stratégiques desnations plus grandes. -,

, '\

322. .4l plupart des pays du monde el,ldéveloppe~ent
sont d'anciennes colonies de l'E\lropeoccidentale et la
radicalisati.on de leur lutte de libération a donc pris une
tournure anti-occidentale.Cela n;entraîne pas obligatoire
ment une tournure prooQfientale. De.m~I1l", la plupart de
ces pays ont adopté le socialisme en tant que stratégie
interne de ·dê~'eloppement. Cela non plus .n'indique ,pas
qu'ils soientçontre l'Ouest ou en faveur de '·l'Est. A
Colombo, on a·trouvé. dans toutes. les résolutions et dans
toutes les discussions la détermination de 85 pays dene, pas
sacrifier leur sO\iveraineté et leur indépendance surl'autel
de l'amabilité idéologique.. Nous, pays du mouvement non
aligné, avons en fait choisi de n'ëtre ni pour l'un ni pour
l'autre. Nous avons choisi d'être nous-mêmes. A Colombo,
les pays non alignés ont condamné toutes les formes
d'ingérence et ont mis l'accent sur. Ja nécessité' d'une
visilance sans relâche à cet égard. Ici,à.New York, en.cette
trente et unième. session de l'Assemblée .générale,·. j'en
appene àl'Assemblée pour qu'elle condamne çesactivités et
je prie instamment la co~unauté internationale d'envi
sager$érieuSément, des mesures Vis.ant i garantir l'intégrité
et la souveraineté des petitsEtatset à décourager toutes les
tentatives faites en vue de porter atteinte à leur ,droit de
suivre les voies qu'ils ont librement choisies. Il s'agit là,
après tout, de l'un des principes fondamentaux consacrés
dans la Charte que nous 'acceptons tous.
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nouvelle structure est nécessaire. La prompte admission de
la République populaire d'Angola et de la République
socialiste du Viet Nam serait un progrès vers l'universalité
de l'Organisation des Nations Unies et lui permettrait de
traiter plus efficacement les questions globales dont elle
doit s'occuper.

328., Les pays non alignés ont toujours insisté sur l'impor
tance de l'Organisation en tant qu'instrument efficace pour
promouvoir la paix et la sécurité internationales et pour
harmoniser les intérêts et les objectifs des Etats Membres.
Les travaux de ses divers organes représentent une tentative
coordonnée visant à former l'avenir pour que l'humanité
connaisse de meilleures conditions de vie sur notre planète
qui tourne.

329. Dans la marche en avant de l'homme, il y a eu bien
des obstacles, bien des barrières. Il y a eu beaucoup de
Vorsters; les Smiths ont abondé. Nous ne devons pas
accorder les attributs de la victoire à une acceptation
honteuse de fausses notions de défense.

330. Les peuples pour lesquels la porte de négociations
valables était fermée n'ont eu d'autre recours que de
prendre les armes. Le glas sonne en Afrique australe. Le
dernier appel lancé pour éviter 'un bain de sang s'est perdu
au loin, effiloché par la tempête du manque de sincérité.
Bientôt - peut-être même très bientôt -, le gouvernement
par la majorité sera établi dans toute l'Afrique australe.
Ceux qui ont cherché à transiger provisoirement avec les
forces de l'oppression et de la réaction doivent tenir compte
de ces vérités fondamentales. Ceux qui sont mortsau cours
de cette lutte ont sanctifié le sol au-delà de ce que peut
exprimer toute rhétorique. La Guyane réaffirme ici,à cette
trente et unième session de l'Assemblée générale, sonappui
inlassable à ceux qui cherchent la justice en Afrique
australe, à ceux qui cherchent l'élimination du racisme en
tant que mode de gouvernement, à ceux qui cherchent la
réaffimtation de l'autorité et du respect des Nations Unies
et à ceux qui comprennent la logique des événements. Les
actions ,spectaculaires ne peuvent détourner le cours de
l'histoire. La dynamique propre au progrès de l'humanité
impose les résultats en Afrique australe. Nous sommes flers
de nousintégrer à cette dynamique.

331. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol): Les
représentants du Royaume-Uni et de l'Ouganda ont de
mandé à prendre la parole dans l'exercice de leur droit de

réponse. Les membres de l'A*mblée se souviendront qu'à
sa 4e séance pléni6re, l'Assemblée générale a décidé queles
interventions dans l'exercice du droit de réponse se limite
raient à 10minutes.

332. M. MURRAY (Royaume-Uni) 1interprétation de
l'anglais! : Ne craignez rien, Monsieur le Président,10
secondes mesuffiront. '

333. Je voudrais commenter brièvement les remarques
faites ce matin à la se séance, par le Ministre des affaires
étrangères de l'Espagne au·sujet de Gibraltar. Acette heure
tardive, je ne veux pas m'étendre sur les opinions bien
connues de mon gouvernement. Je voudrais simplement
rappeler que ·les voeux des habitants de Gibraltar sont
extrêmement importants pournous,qui restons attachés au
principe de l'autodétermination. La politique que nous
avons toujou... cherché à suivre consiste à laisser les
habitants juger d'eux-mêmes là où résident leurs véritables
intérêts et leur avenir. Mais nous partageons ce queje crois
être l'opinion du Ministre des affaires étrangères de l'Es
pagne, à savoir que nos deux gouvernements doivent
continuer, comme par le passé~ à chercher leséléments d'un
accord pouvant, être aCCeptable~ pour tousles intéressés.

334. M. KINENE (Ouganda) {interprétation de l'anglais! :
Comme le monde entier le sait, mon pays a été victime
d'une agression non provoquée, commise par Israël à un
moment où mon pays tentait de sauver la vie même des
otages israéliens à Entebbe. Un grand nombre de vies
innocentes - tant parmi les otages que parmi les Ougan
dais - ont été perdues, et certains dégâts matërlelscausës à
la suitede cette agression.

33S. Le Ministre des affaires étrangères du Costa Rica,
dans son inter/t'ntion de cet après-midi, a fait des affir
mations malveillantes et dénuées de fondement à l'égard de
mon pays en se référant à la question du terrorisme
international. Il a essayé de laisser entendre que mon pays
était partie dans l'acte de piraterie aérienne qui a pris fin à
Entebbe. '

336. Ma délégation rejette catégoriquement les affir
mations faites par le Ministre des affaires étrangères du
Costa Rica et se' réserve le droit d'y répondre plus
10nguemei1~ le moment venu.

La séance estlevée à 19h 15.
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